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ÉDITO
du maire

Chères Courtoises,
Chers Courtois,

À l’heure où nous bouclons ce journal, l’invasion 
de l’Ukraine par Vladimir POUTINE se poursuit 

mettant le monde dans un processus d’instabilité.

Au cours de ces derniers mois, les crises COVID se 
sont succédées et ne sont toujours pas terminées.
Notre tâche sera difficile dans un contexte 
économique mondial instable, l’augmentation des 
prix, la raréfaction des matières premières, le coût 
de l’énergie…
Mais nous devons garder espoir, continuer de 
vivre avec des projets pour essayer de dépasser 
les difficultés actuelles.
L’équipe municipale est heureuse de partager avec vous plusieurs projets d’avenir pour 
notre commune.
L’axe principal pour 2023 sera le début des travaux de notre nouveau complexe scolaire.

La phase appels d’offres est terminée avec l’attribution des différents lots de travaux à des 
entreprises régionales.
Le chantier démarrera début avril sachant que les travaux préparatoires sont terminés.
Suite à l’inflation, le coût des travaux subit une augmentation de 30 % par rapport aux 
estimations lors du projet initial en 2020.

D’autres projets concernant l’aménagement de notre village seront programmés.
Le Conseil municipal fixera un ordre de priorité.

Dans ce bulletin, vous trouverez le détail de nos différentes actions ainsi que des articles 
réalisés par nos associations locales.

Les beaux jours arrivent, profitez de vos familles, de vos amis, de vos jardins et des 
différentes manifestations qui permettent enfin de se retrouver et de passer des moments 
conviviaux.

Je tiens à souhaiter la bienvenue aux nouvelles Courtoises et aux nouveaux Courtois qui 
ont choisi de venir s’installer dans notre commune, nous espérons qu’ils recevront un 
bel accueil.

Beau printemps et bel été à tous.

Le Maire, Jacques GARNIER
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PRÉSENTATION
du Conseil Municipal

2020/2026

Maire :
Jacques GARNIER

2ème Adjoint :
Philippe MOULIN

Muriel RENARDYann MARTINEZ

Jean-Claude DOLENZ

1er Adjoint :
Philippe ORSINGHER

Delphine GAY

Florence RIGOUDY

3ème Adjointe :
Arlette TOGNARELLI

Corinne RANÇON

Jacques ROUSSEAU

Denis JOURDAN
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L e Maire est Président de droit de toutes les 
commissions.

COMMISSIONS COMMUNALES
◗ �Commission Finances, Ressources humaines, 

Sécurité, Affaires publiques, Urbanisme, 
Travaux, Affaires sociales, Développement 
économique, Nouvelles technologies

Président : Jacques GARNIER
Adjoint référent : Philippe ORSINGHER
Conseillers : Jacques ROUSSEAU, Jean-Claude 
DOLENZ, Corinne RANÇON, Muriel RENARD, 
Denis JOURDAN, Delphine GAY

◗ �Commission Voirie, Bâtiments, Transport, 
Environnement, Travaux, Sécurité, 
Tranquillité urbaine, Prévention des risques, 
Gestion intergénérationnelle, Espaces verts

Président : Jacques GARNIER
Adjoint référent : Philippe MOULIN
Conseillers : Jean-Claude DOLENZ, Jacques 
ROUSSEAU, Yann MARTINEZ, Florence RIGOUDY, 
Delphine GAY

◗ �Commission Éducation, Périscolaire, 
Restauration, Jeunesse, Affaires sociales, 
Associations, Petite Enfance, Culture

Président : Jacques GARNIER
Adjoint référent : Arlette TOGNARELLI
Conseillers : Corinne RANÇON, Yann MARTINEZ, 
Florence RIGOUDY, Muriel RENARD

◗ �Commission Communication
Président : Jacques GARNIER
Adjoint référent : Philippe ORSINGHER
Adjoint : Philippe MOULIN
Conseillers : Muriel RENARD, Florence RIGOUDY, 
Delphine GAY

◗ �Commission Appels d’offres
Président et Référent : Jacques GARNIER
Adjoints : Philippe MOULIN, Philippe ORSINGHER
Conseillers : Jacques ROUSSEAU, Yann 
MARTINEZ, Muriel RENARD, Florence RIGOUDY

◗ �Commission Eau/Assainissement (SIEDV)
Adjoint référent : Philippe MOULIN

◗ �CCAS
Membres élus : Jacques GARNIER, Philippe 
ORSINGHER, Philipe MOULIN, Arlette 
TOGNARELLI, Delphine GAY, Muriel RENARD
Membres désignés : Pierre RIBET, Jean-Louis 
BARDIN, Josette ROSTAING, André GAY, 
Anny MOULIN

COMMISSIONS INTERCOMMUNALES
Liste des délégués des membres du Conseil 
municipal désignés auprès des divers syndicats 
intercommunaux auxquels la commune est adhérente
◗ �Syndicat d’Electricité SEDI
Titulaire : Jean-Claude DOLENZ
Suppléant : Jacques ROUSSEAU

◗ �Syndicat « Maison de Retraite »
Titulaire : Philippe MOULIN

◗ �Syndicat de VOIRIE
Titulaire : Jean-Claude DOLENZ
Suppléant : Jacques GARNIER

◗ �SMIEDV (Syndicat Mixte Intercommunal  
des Eaux Dolon-Varèze)

Titulaires : Philippe ORSINGHER, Jean-Claude DOLENZ
Suppléants : Jacques GARNIER, Philippe MOULIN

◗ �SMIABHV (Syndicat Mixte Intercommunal 
d’Aménagement du Bassin Hydraulique 
de la Varèze)

Titulaires : Jacques GARNIER, Philippe MOULIN
Suppléant : Philippe ORSINGHER

◗ �SEMIG (Syndicat de l’École Maternelle 
Intercommunale du Gontard)

Titulaire : Muriel RENARD
Suppléantes : Arlette TOGNARELLI, Florence 
RIGOUDY

◗ �Correspondant défense
Philippe ORSINGHER

LES COMMISSIONS COMMUNALES ET INTERCOMMUNALES

Vœux Cour et Buis 28 janvier 2023
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SÉCURITÉ ROUTIÈRE
Tranche 8

Route de la Varèze
L es aménagements sont const itués de : 

chicanes, passages surélevés, réfection de 
l’enrobé de la chaussée, réfection des trottoirs, 
aménagements des arrêts de bus et renforcement 
de la signalisation.
Ces équipements étudiés en coordination avec les 
services techniques du département et du bureau 
d’étude VERDI Ingénierie doivent aussi permettre 
le passage des convois exceptionnels.
Nous avons pu vérifier sur site, lors du passage 
d’un convoi exceptionnel de 38 mètres de long et 
de 205 tonnes, que ces ouvrages étaient adaptés.
La commune tient à remercier le département 
et ses services techniques pour leur implication, 
leur réactivité et leur soutien financier. La sous-
préfecture de Vienne nous accompagne également 
avec un soutien financier conséquent pour cette 
opération.
La Région participe également à la contribution 
de ce projet. Ces subventions sont indispensables 
à la réalisation de projets d’envergure, les petites 
communes rurales disposant de peu de budget 
pour ce type d’opération.

L’opération a mobilisé :
◗ �L’entreprise MARCHAND de Revel : décroûtage 

et travaux préparatoires.
◗ �L’entreprise BUFFIN : réalisation des enrobés.
◗ �L’entreprise SIGNALITIQUE : signalisation routière.
La commune de Cour et Buis a pour axe majeur 
la sécurité routière ainsi que tous les équipements 
apportant un bien-être aux habitants de la 
commune.
Montant des travaux 158 000 €, durée des travaux 
3 mois.
L’ensemble des 8 tranches de travaux représente 
un montant total d‘investissement de 2 100 000 €.
La commune a déjà réalisé 3 tranches pour un 
montant de 528 000 €.
Les tranches suivantes sont à l’étude et la prochaine 
étape concernera l’entrée Est du village afin de la 
sécuriser et de casser les vitesses excessives.
Tous ces investissements se font au détriment 
des équipements collectifs en partie à cause des 
conducteurs ne respectant pas le code de la route.

Jacques GARNIER, le Maire
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D ans le cadre de la lutte contre le réchauffement climatique et en partenariat avec le département qui se 
dote d’une politique ambitieuse pour la plantation d’arbres : un million d’arbres à planter avant 2028. 

La commune de Cour et Buis s’inscrit dans ce programme cofinancé à 50 % par la commune et à 50 % par 
le département.
Ce projet a pour axe l’amélioration du cadre de vie par la réalisation de plans de végétalisation, de zones 
arborées et d’ilots de fraîcheur.

Pour 2023, la commune vient de planter 17 nouveaux arbres :
◗ �7 arbres « Place de la Croix »
◗ �10 arbres dans le complexe sportif dont des Prunus Serrulata « Kanzan », des Paulownia mauve, des 

Fraxinus ornus, des Koelreuteria paniculata.

L’aménagement des espaces verts continue à contribuer au fleurissement du village. Une seconde 
intervention portera sur l’année 2025.
Pour de nouvelles plantations avec pour objectifs la création d’îlots de fraîcheur, mini forêts urbaines, 
verger public, l’agrandissement du jardin public.

Communiqué : le Maire, Jacques GARNIER 

UN ARBRE
un habitant

Fraxinus Ornus

Paulownia mauve Prunus Serrulata

Koelreuteria Paniculata
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LE PROJET DE CONSTRUCTION
d’un ensemble scolaire

C e projet de l’extension de 
l’école a été initié en 2008 et 

a été mis en stand-by par manque 
de foncier.
L’achat du terrain attenant à l’école 
en 2017 a permis de lancer le 
permis de construire, les études, 
les consultations d’entreprises. À 
ce jour, la passation des marchés 
de travaux a été réalisé pour un 
démarrage le 12 avril 2023 avec une 
fin de travaux prévue en août 2024.

Les habitants de Cour et Buis ont 
été invités par les élus, courant 
octobre, à la salle Socio Culturelle 
et Sportive, afin de découvrir le 
projet d’extension de l’école. Un 
projet annoncé dans la profession 
de foi de l’équipe municipale lors 

de sa campagne électorale.
C o m m e  l e  re l è v e  J a c q u e s 
Garnier, maire, « la création de la 
maternelle est un axe majeur pour 
rapatrier nos enfants de petite 
et moyenne sections (qui sont 
accueillis actuellement à l’école 
intercommunale du Gontard à 
Monsteroux Milieu) et d’avoir 
tous nos enfants de la maternelle 
jusqu’à leur entrée au collège ».
« Le but étant de permettre aux 
habitants de pouvoir déposer 
leurs enfants de la crèche au cours 
élémentaire. »
Jacques Garnier et son premier 
adjoint, Philippe Orsingher, ont 
développé les points importants 
motivant cet investissement.

La taille du bâtiment accueillant 
l ’école communale passera 
d’environ 300 m2 à 1 200 m2, avec 
les classes élémentaires, les salles 
nécessaires à l’accueil des enfants 
de maternelle, la possibi l ité 
d’assurer la restauration, avec 
une base de 100 élèves, grâce 
à un nouveau local ayant toutes 
les fonctionnalités pour accueillir 
petits et grands.
Le budget de cette opération : 
2 274 500 €. Il sera financé par la 
commune à hauteur de 600 000 €, 
par le Département à hauteur 
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de 750 000  € (200 000  € du 
bonus Plan école et 550 000 € 
de subvention), par la Région à 
hauteur de 350 000 € et par l’État.
Cependant, les élus indiquent 
que la participation de l’état est 
actuellement de 200 000 €, alors 
qu’ils attendent une participation 
supérieure.
Et Jacques Garnier de préciser 
qu’une « réitération de demande 
de subvention a été effectuée 
auprès du sous-préfet de Vienne ».

Concernant les subventions 
de l’État, un nouveau dossier 
a été déposé pour compléter 
nos besoins financiers suite aux 
dépassements des coûts liés à 
l’inflation.
« Nous espérons un concours de 
l’état proportionnel à l’effort de 
la commune pour faire aboutir ce 
projet structurant. »

PRÉSENTATION DE L’ÉTAT 
INITIAL DU TERRAIN
◗ Le projet de construction se 
situe sur la commune de Cour et 
Buis, sur les parcelles cadastrées 
AB n° 96 - 104 - 105 - 106 - 107 
& 293 situées au cœur du centre 
village, commune couverte par 
le RNU (Règlement National 
d’Urbanisme). Le terrain concerné 
accueille l’École Primaire de la 
Commune. Différents bâtiments 
publics sont implantés à proximité 

immédiate : Mairie, Église, Salle 
polyvalente… Les parcelles 
considérées pour le projet sont 
bâties. L’École est constituée 
d’un bâtiment principal (R+1) 
pour l’accueil et l’enseignement 
des élèves, et d’un bâtiment 
secondaire (RdC) dédié à la 
restauration scolaire. Le simple 
RdC au centre sert d’accueil et 
de périscolaire, les deux antennes 
en étage (R+1) de part et d’autre 
servent à l’enseignement et 
au fonctionnement de l’École 
(salles de classes en RdC et 
étage,  sani ta i res  et  locaux 
enseignants en RDC). Différents 
niveaux en Rdc sont observés 
dans l’établissement : un niveau 
Classe/Accueil +0.00 – un niveau 
Restaurant Scolaire à +0.54 – une 
petite cour sportive au niveau du 
RdC, une autre zone de cour en 
paliers constituée de nombreux 
n iveaux  d i f fé rents  ( rampe, 
escalier…)
◗ Le bâti existant est conservé 
dans son ensemble. L’aile Est fait 
partie intégrante du projet, les 2 
salles de classes (RDC et étage) 
sont conservées et font partie 
du Groupe Scolaire. Sur cette 
zone, seule la toiture est modifiée 
pour permettre l ’ intégration 
de cet espace bâti au projet 
extension. Le reste du bâtiment 
res te  en  l ’é tat  en  vu  d ’une 
réorganisation ultérieure (hors 

programme) où il est envisagé 
que les locaux accueillent la 
future médiathèque municipale. 
Dans l’attente du projet futur, les 
locaux restent libres. Côté Sud, le 
préau de la cour est déposé.
◗  L’accès  à  l ’É tab l i s sement 
s’effectue depuis la Place de 
l’École, qui occupe la fonction de 
parking de stationnement public 
(20 places) mais ne peut pas 
vraiment être considérée comme 
parvis public sécurisé.

Sur le tènement, i l  existe un 
nombre important d’arbres de 
hautes tiges, les arbres d’intérêts 
de par leur essence et ceux 
structurant l’espace (alignement 
rue de l’Égalité) sont conservés 
au maximum.

Les terrains voisins sont :
◗ �En Proximité Nord constitués 

d’un front bâti dense, et d’un 
espace public de culte (Église).

◗ �En Proximité Sud et Est consti- 
tués de maison d’habitation et 
logement collectif.

◗ �En Proximité Ouest constitués 
de maison d’habitation et d’un 
bâtiment public (Mairie).

Le tènement considéré présente 
une déclivité dans le sens Nord/
Sud très importante de l’ordre de 
5.00 m, la parcelle est accessible 
au Nord depuis la place de l’École.
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PRÉSENTATION DU PROJET
Le permis de construire déposé 
a pour objet la construction en 
extension du Groupe Scolaire 
de la commune (Maternelle & 
Primaire).
Le volume du projet la isse 
apparaître les différents pôles 
de l’ensemble scolaire : Espace 
Primaires, Espace Maternelles, 
Restaurant Scolaire.
L’accès au Groupe Scolaire 
s’effectue par rampe d’accès PMR 
et/ou escalier conformes depuis le 
parvis public. L’entrée débouche 
sur un Hall Commun qui permet la 
distribution aux différents pôles, 
ainsi que l’accès direct à la cour 
du groupe scolaire. L’ensemble du 
Rez-de-chaussée est accessible, la 
liaison entre existant et extension 
se matérialise par une rampe et 
escalier conformes, cet espace 
de liaison est le nœud entre 
existant et extension ; il accueille 
également l’escalier qui permet la 
desserte de la classe à l’étage.
Le projet est const itué des 
espaces suivants :
◗ �D ’ u n  H a l l  c o m m u n  a v e c 

Sanitaires Filles (1 WC PMR), 
Sanitaires Garçons (1 WC PMR), 
qui dessert le périscolaire, le 
Restaurant Scolaire, l’espace 
des Primaires ainsi que la zone 
des Maternelles et sa salle de 
psychomotricité. L’ensemble 
Scolaire est composé de 3 
Classes École Primaire et d’une 
classe École Maternelle. La 

salle de restaurant scolaire 
est composée d’un espace 
dédié aux élèves maternelles 
(21 places), ainsi qu’un espace 
dédié aux élèves des classes 
primaires.

◗ �La partie existante conservée 
(2 salles de classe en Rdc -0.36 
et R+1) fait l’objet de quelques 
travaux de rafraîchissement 
(changement des plafonds, 
peinture,  suppress ion des 
sanitaires), cette zone rénovée 
se dote d’une nouvelle toiture, 
en continuité de l’extension de 
l’étage permettant un nouvel 
accès à la Classe de l’étage. 
L’extension projetée est un 
volume volontairement simple 
et bas, permettant la valorisation 
paysagère de chaque élément 
de l’ensemble.

LES MATÉRIAUX
◗ �Couverture zinc quartz joint 

debout et/ou Toiture Terrasse 
Végétalisée + zone Terrasse 
Technique.

◗ �Sous face de toiture bois naturel 
de type mélèze.

◗ �Façades Enduit Minéral Mince 
teinte T30 Terre d’Argile et/ou 
T80 Beige – Nuancier Parex.

◗ �Menuiseries alu laqué Gris RAL, 
choix de l’Architecte.

◗ �Serrurerie métallerie couleur 
Gris RAL, choix Architecte (dito 
menuiseries).

Les matériaux et les couleurs 
util isés sont traditionnels et 

pérennes en correspondance et/
ou harmonie avec l’environnement 
alentour.
L’espace récréatif est en lien direct 
avec le hall commun, l’espace 
dédié aux maternelles et le 
restaurant scolaire. La zone Préau, 
ainsi que la cour sont accessibles 
de plain-pied, cependant au vu 
de la déclivité du terrain, la zone 
verte au Sud est accessible depuis 
la cour par rampe d’accès et 
escalier conformes PMR.
Un Parvis est créé, donnant une 
lecture publique du lieu, le recul 
permet la visibilité des différents 
accès aux bâtiments publics 
(Ensemble Scolaire, MAM, projet 
futur (bâti existant) et Mairie. 
Le stationnement est remanié, 
p e r m e t t a n t  u n e  m e i l l e u re 
sécurité et utilisation, qui est 
adapté au fonctionnement de 
l’ensemble scolaire. Une poche 
de stationnement sécurisé liée 
à une dépose-minute, quelques 
places de stationnement le long 
de la rue de l’Égalité en Zone 30 
dont une place PMR conforme 
(en remplacement de la place 
existante route de la Côte-Saint-
André supprimée dans le cadre 
de l’aménagement) à proximité 
immédiate des différentes entrées 
des bâtiments publics (Mairie - 
École - future médiathèque).

RÉSEAUX
AEP / ÉLEC / TELECOM / EAUX 
USÉES  /  EAUX PLUVIALES : 
les branchements se font sur les 
réseaux publics existants situés à 
proximité - Route de l’Égalité / 
Route de la Côte-Saint-André.
Nota : Électricité depuis transfo en 
bord de parcelle, enfouissement 
de la ligne aérienne existante et 
dérivation du réseau existant qui 
alimente l’école existante (vu au 
préalable avec ENEDIS).
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NOUVEAU
Panneau Pocket

L a mairie de Cour et Buis s’est équipée de Panneau Pocket, l’application 
d’informations et d’alertes, dans le but d’être au plus proche de ses 

habitants.
Soyez les premiers informés de l’actualité de la commune de Cour et Buis 
en téléchargeant PANNEAU POCKET : 
Actualité de la commune en temps réel et en 3 clics !
100 % GRATUIT - 100 % ANONYME - 0 % PUBLICITÉ
Panneau Pocket est une application mobile qui permet aux collectivités 
de transmettre en temps réel des alertes, actualités officielles locales et 
messages de prévention.
L’administré met en favoris toutes les entités qui l’intéressent : 
les Communes et Intercommunalités qui l’entourent, son Syndicat des 
eaux, de  traitements des ordures ménagères, l’école de ses enfants, la 
Gendarmerie dont il dépend... Tout l’écosystème du citoyen se retrouve 
dans une seule et unique application !

Côté habitants, l’application est gratuite, sans publicité, sans création de comptes ni aucune récolte de 
données personnelles. Il suffit de quelques secondes pour installer Panneau Pocket sur son smartphone et 
mettre en favoris une ou plusieurs collectivités. Toujours présent sur son téléphone mais aussi sur sa tablette, 
Panneau Pocket est accessible également depuis son ordinateur (www.app.panneaupocket.com).
La commune de Cour et Buis diffuse sur Panneau Pocket des alertes et arrêtés de la préfecture, alertes 
météo, coupures réseau, travaux à venir, comptes rendus de conseils municipaux, évènements de la vie 
quotidienne et manifestations... L’administré reçoit les informations, depuis chez lui ou en déplacement, au 
travail ou en vacances.
N’hésitez pas à installer cette application, le service communication - secrétariat met à jour régulièrement 
toutes les informations à diffuser.



Francis CANY - Gérard THOMANN - Jacques RENARD
Jacques GARNIER - Philippe MOULIN - Michel ROUX

Arlette TOGNARELLI - Jean-Claude DOLENZ
Muriel RENARD (photographe)
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LE DOCUMENT D’INFORMATION COMMUNAL SUR LES RISQUES MAJEURS (DICRIM)

RECUEILLEMENT AU MONUMENT AUX MORTS 19 MARS 2023
61ème ANNIVERSAIRE DE LA FIN DE LA GUERRE D’ALGÉRIE, MAROC ET TUNISIE

L’ actual i té nous rappel le, 
m a l h e u re u s e m e n t ,  q u e 

le s  r i sques  ma jeur s ,  qu ’ i l s 
soient d’origine naturelle ou 
technologique, pèsent sur les 
populations, sur leurs biens et 
leur environnement.
Il convient pour la Commune 
d’anticiper les risques, d’informer 
la population, d’organiser la 
sécurité et de déclencher les 
procédures adaptées le cas 
échéant.
L a  l o i  f a i t  o b l i g a t i o n  d e 
répertorier les risques auxquels 
sont exposées les populations du 
territoire communal. 
Le Document d’Information 
Communal sur les Risques Majeurs 

(DICRIM) est un document de 
sensibilisation dont chacun doit 
s’imprégner afin d’agir ou réagir 
au mieux en cas de besoin.
L’accident ou la fatalité restent 
des possibilités auxquelles il 
convient de se préparer. La 
bonne connaissance des risques 
et contextes permet de ne pas 
s’exposer outre mesure, dans tel 
lieu ou telle circonstance.
Le DICRIM, une fois validé par 
le Préfet, sera distribué aux 
Courtoises et Courtois.
Ce document a  fa i t  l ’objet 
d’un recensement attentif et 
d’évaluat ions object ives .  I l 
expose une série de situations, 
de géographies et de contextes, 
afin d’en saisir les risques et leurs 
conséquences humaines. Au vu de 
quoi, un second document appelé 
Plan Communal de Sauvegarde 
(PCS), établit les mesures prises 
et les moyens disponibles dans le 
cas échéant.
Le DICRIM s’attache à l’analyse du 

territoire courtois et vise à mieux 
associer les populations, afin que 
chacun agisse avec prudence au 
quotidien et réagisse au mieux en 
toute circonstance.
La commune de Cour et Buis 
vient de procéder à la réalisation 
de ce document. Vous recevrez 
donc d’ici quelque temps une 
synthèse de ces risques avec la 
conduite à tenir adaptée à chacun 
de ces aléas.

Communiqué : 
Yann MARTINEZ, Conseiller
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DIMANCHE 9 OCTOBRE 2022

U n gros succès au Chrono Cycliste du GEIQ 2022 organisé par le CVAC.
Le chrono du GEIQ qui se déroule à Cour et Buis continue de progresser au niveau de sa fréquentation. 

Cette année, 93 équipages étaient présents. Cette année, le GEIQ avait souhaité donner à chaque participant 
au moment de l’inscription un tee-shirt. Une tombola a également fait des heureux avec des bons cadeaux 
qui allaient de 50 € à 125 €.
Du beau monde et du matériel sophistiqué étaient présents sur cette compétition, cadre carbone avec 
prolongateurs, roues lenticulaires, casques profilés. La venue d’un grand champion Laurent DERAIN plusieurs 
fois champion du monde donnait une idée du niveau. Le circuit parfaitement sécurisé par les nombreux 
signaleurs du CVAC permettait de s’exprimer pleinement sur sa machine, par contre il avait fallu balayer 
le circuit qui fut modifié en raison des travaux. Une quinzaine d’équipes ont bouclé les 31 kms à plus de 
40 km/h de moyenne ce qui est impressionnant malgré les deux côtes à franchir. Le principal partenaire 
Laurent Bonny Président du GEIQ était très satisfait de la réussite de cette manifestation devant le nombre 
grandissant d’équipes.

Pour la première fois, les féminines étaient bien représentées. La surprise fut grande 
lorsqu’à la remise des prix l’ensemble des participants ont exprimé leur souhait 

que  pour 2023 Cour et Buis reste le point de départ et d’arrivée du prochain 
chrono en conservant le même circuit qui serpente dans la campagne avec peu 

de circulation. Avec l’accord de la commune de Cour et Buis cette manifestation 
sera reconduite. Merci au village de Cour et Buis pour permettre à cette 

compétition régionale de pouvoir s’effectuer sur un circuit parfaitement 
adapté à ce genre d’épreuve. Tous les résultats sur le site du CVAC  

www.cvac.fr
Communiqué :

André ARMANET,
Président de l’OMS
Président du CVAC

Président de URABA

En blanc sur la 
première marche 

du podium  
le champion  

du monde junior

CVAC : Club Viennois  
d’Animation Cycliste

GEIQ : Groupement d’Employeurs  
pour l’Insertion et la Qualification
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CENTRE COMMUNAL
d’Action Sociale

QU’EST CE QU’UN CCAS ?

L e CCAS est un centre Communal d’Action Sociale.
Il constitue l’outil principal des Municipalités 

pour mettre en œuvre la solidarité et organiser 
l’aide sociale au profit des habitants de la commune. 
Le CCAS a pour rôle de lutter contre l’exclusion, 
d’accompagner les personnes âgées, de soutenir 
les personnes souffrant de handicap, et de gérer 
les différentes structures destinées aux enfants.

SON RÔLE 
Accompagner pour l’attribution des aides sociales 
légales. 
Il est à l’initiative d’actions sociales locales par 
exemple : portage des repas à domicile pour 
les personnes de plus de 65 ans ayant de faibles 
ressources ou étant dans l’incapacité de faire leur 
course ou de cuisiner.
La téléalarme : moyen d’appel d’urgence.

Le CCAS se compose de la façon suivante : 
◗ �Le Président, le Maire de la commune. 
◗ �Un conseil d’administration formé à parité d’élus 

locaux (conseillers municipaux) et de personnes 
compétentes nommées par le Maire. 

◗ �Membres élus : Jacques GARNIER, Philippe 
ORSINGHER, Philipe MOULIN, Arlette 
TOGNARELLI, Delphine GAY, Muriel RENARD.

◗ �Membres désignés : Pierre RIBET, Jean-Louis 
BARDIN, Josette ROSTAING, André GAY,  
Anny MOULIN.

Le conseil d’administration décide des orientations 
et des choix de la politique sociale locale, le 
financement du CCAS est assuré en partie par la 
commune et par diverses manifestations organisées 
par celui-ci.

Dans notre commune, le CCAS a répondu présent, 
comme dans beaucoup de communes voisines, en 
organisant une collecte solidaire pour venir en aide 
à l’Ukraine.

Téléalarme

Solidarité avec l’Ukraine
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À L’automne, les membres du CCAS de Cour et 
Buis ont distribué les colis composés de douceurs 
et de gourmandises en faveur de nos aînés qui ne 
pouvaient pas se déplacer au traditionnel repas.
Toutes celles et tous ceux qui ont pu participer à 
ce bon repas ont apprécié de pouvoir de nouveau 
se retrouver et partager ce temps convivial qui 
leur était offert.
Une tombola a été proposée lors du marché de 
Noël 2022 avec de très jolis lots.
Le service de portage des repas ainsi que la 
téléalarme sont mis en place sur notre commune, 
ces services sont idéaux pour que votre domicile 
reste un lieu de sérénité où règne un sentiment 
de sécurité.

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à 
contacter le secrétariat de la mairie.
mairie.couretbuis@entre-bievreetrhonefr
Horaires : lundi 8 h 30 - 12 h et
vendredi 8 h 30 - 12 h & 14 h - 16 h
Tél. 04 74 59 25 13

Communiqué : Arlette TOGNARELLI, Adjointe
et Muriel RENARD, Conseillère

Repas des aînés octobre 2022

Notre doyen à l’honneur durant le repas des aînés

Distribution de colis pour Noël à notre doyenne

Tombola du CCAS durant le marché de Noël
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FOCUS SUR NOTRE
personnel communal

Dans cette édition du printemps 2023, nous vous proposons de faire connaissance avec l’ensemble de 
notre personnel, qui s’investit tout au long de l’année pour notre village.

N ous allons tout d’abord à la rencontre de nos deux agents du service technique, Claudine ABATTU et Hervé 
VUILLERMIN au service des Courtois et des Courtoises. Leurs principaux travaux se divisent en 3 parties :

◗ �Entretien des espaces publics : Point Tri - Poubelles - Les Trottoirs. Vérifier l’état de la place marchande et 
de la zone de la salle Socio Culturelle, du stade et du city.

◗ �Entretien des espaces verts : ramasser les feuilles, taille des végétaux, plantation, tonte, arrosage, fauchage, 
contrôle de l’aire de jeux.

◗ �Travaux divers : préparer les salles à l’occasion de certains évènements (vote - repas - date anniversaire - 
réunion), nettoyage. Participer au goudron avec le syndicat de voirie, déneigement des trottoirs et de la 
voirie. Évacuation des dépôts sauvages. Travaux sur les bâtiments municipaux. Installations des décorations 
pour les fêtes de Noël.

SERVICE TECHNIQUE

Hervé et Claudine



Fabienne, Marianne et Aurélie

Carole et Manon

École

Cantine

Bureau

Médiathèque ABC
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M anon et Carole ont le plaisir de vous accueillir à la mairie le lundi matin de 8 h 30 à 12 h 00 ainsi que le 
vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 16 h 00. Toutes deux maintiennent le lien entre les élus et 

les administrés. Les jours de fermeture au public, n’hésitez pas à faire vos demandes par mail à l’adresse : 
mairie.couretbuis@entre-bievreetrhone.fr Vos demandes seront traitées dans les meilleurs délais. Manon 
BELLIER est agent administratif, elle a la charge, pour la commune : du secrétariat du Maire, de la Comptabilité, 
des Ressources Humaines, de l’État-Civil & Population, des Élections, du Cimetière, des autorisations du 
maire, de la préparation, du déroulement et du suivi du Conseil Municipal, de la facturation de la cantine, 
de la garderie et des locations de salles et du matériel communal. Pour le CCAS : de la Comptabilité, de la 
gestion du service téléalarme, de la gestion du service portage de repas, de la préparation du déroulement 
et du suivi du Conseil d’Administration.
Carole MARANDIN est responsable de la Médiathèque ABC aux côtés de l’équipe de bénévoles. Elle assure les 
permanences, les achats de documents, l’accueil des classes, la mise en place d’expositions et de spectacles.
Chargée également de la communication, Carole met à jour le site Internet, le Panneau Pocket, élabore le 
Magazine municipal. Son travail permet de renforcer le lien avec les associations. En collaboration avec les 
élus, elle suit le Marché de Noël, l’Opération Village propre, l’organisation de spectacle et aide également 
sur des dossiers communaux. En dernier point, Carole est en charge des relations avec le périscolaire et 
l’école.

L e service périscolaire est composé de trois agents : de notre Agent Territorial Spécialisé des Écoles 
Maternelles Fabienne POLLIEND qui travaille dans la classe des Grandes Sections / CP en collaboration 

avec Margot COLMÉNÉRO, directrice de l’école primaire. Fabienne a également la charge de la pause 
méridienne et de la garderie du soir. Aurélie SÉGURA assure la garderie du matin et la mise au car des 
élèves de la maternelle, l’organisation des inscriptions, des commandes des repas auprès du prestataire, 
le lien avec les familles, de la mise en place et du service des repas puis l’entretien des locaux (cantine et 
classes). Aurélie accompagne le soir dans le car les petites et moyennes sections du Gontard. Notre dernier 
agent qui vient de rejoindre l’équipe est Marianne GRIZEL. Elle est présente sur la pause méridienne : 
le service des repas qu’elle assure avec Fabienne et la surveillance des enfants jusqu’au retour en classe. 
Marianne est présente également lors de la garderie du soir. Elle a en charge une partie de l’entretien des 
locaux communaux. Toutes trois prennent plaisir à s’investir auprès des enfants.

SERVICE SECRÉTARIAT

SERVICE PÉRISCOLAIRE
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RETOUR SUR…
le marché de Noël

DES PAILLETTES DANS LES YEUX DES ENFANTS

L e marché de Noël coorganisé par la municipalité et les associations courtoises, le vendredi 16 décembre 
2022, a connu un franc succès.

Dès leur arrivée, les visiteurs rencontraient les mascottes du jour avec le père Noël et la mère Noël, la calèche 
de Jean-Paul tirée par ses beaux chevaux que beaucoup empruntaient pour faire un petit tour dans le village, 
ces gens venus de leur « Yaute Savoé » et déambulant ici et là en sympathisant avec tout le monde.
Quant aux enfants, s’ils n’ont finalement pas pu participer à la descente aux flambeaux, ils étaient ravis de se 
voir offrir par la municipalité de splendides lumignons clignotants qu’ils arboraient avec fierté.
Sur l’esplanade, outre les fruits de mer proposés par les membres de la société de pêche locale, les promeneurs 
pouvaient trouver, grâce aux bénévoles des associations, tout ce qu’il fallait pour se réchauffer : soupe, vin 
chaud, crêpes, marrons grillés… ou encore les gaufres en forme de cœur cuites sur le poêle à bois !
À l’intérieur de la salle Socio Culturelle et Sportive où une bonne ambiance était de rigueur, les exposants 
avaient pris place avec leurs œuvres d’art en tout genre qui faisaient rêver pour une décoration de Noël ou 
les produits locaux qui ont régalé les palais autour de la table de fête familiale.

La commune de Cour et Buis tient à remercier tout particulièrement 
l’équipe bénévole d’artistes peintres appréciant les travaux manuels, qui 
s’est rencontrée à plusieurs reprises pour dessiner, découper, peindre de magnifiques décors en bois.
Merci à Cathy, Valérie, Mireille, Laëtitia, Jeannette, Robert, Francis, Xavier, Christophe, Jean-Claude, 
Jacques ainsi que Claudine et Hervé nos agents du service technique.

En gardant en tête cette belle soirée sur le marché, les participants, qu’ils aient été d’un côté ou de l’autre 
des stands, pensent donc maintenant à préparer le prochain Marché de Noël qui sera reconduit le vendredi 
15 décembre 2023 de 14 h 00 à 21 h 00.
Des réunions de travail ont déjà été programmées avec les représentant(e)s des associations et les élu(e)s.
La programmation s’annonce riche en surprises pour petits et grands.
Tous ont envie de mettre des paillettes dans les yeux des enfants et des adultes.

Exposants

Yannick NEUDER, Député et Conseiller 
régional et Sylvie DEZARNAUX, 
Conseillère régionale, Présidente  

de la Communauté de Communes Eber



GARAGE PERRIN

120, Chemin Gailloud
Zone Artisanale Les Rivoires

38122 COUR ET BUIS

Tél. 04 74 59 20 60
perringarage@orange.fr

HDS ASSISTANCE 
À LA PERSONNE

vous assiste dans toutes vos taches
du quotidien 24 h/ 24 - 7 jours/7

Personnes âgées,
Personnes handicapées et

Personnes en incapacité provisoire
Ménage, repassage, repas, prise de médicaments

Courses, transport, sorties, aide administrative
Petits travaux de bricolage et jardinage

Accompagnements enfants à l’école
et beaucoup d’autres prestations

suivant vos besoins

Henri Da Silva
185, impasse chez Millat - 38270 Moissieu-sur-Dolon

07 67 89 54 64 - hds.assistance@free.fr

AGRÉMENT DÉPARTEMENTAL PRISE EN CHARGE APA ET PCH

AGRÉMENT 843665753

COUR ET BUIS

06 68 67 22 12

TRANSPORTS TOUTES DISTANCESTRANSPORTS TOUTES DISTANCES
TRANSPORTS DE COLISTRANSPORTS DE COLIS

7 Place Marchande - 38122 Cour et Buis
Justine vous accueille du lundi au vendredi : 9 h - 18 h Non Stop

Fermé le mercredi - Samedi : 6 h (sur rendez-vous) à 16 h

Espace Relaxation & Soins Capillaires
Bacs Massants - Produits de coloration

Coloration Végétale 100 % Naturelle

04 74 59 22 54

DIAG IMMO EXPERTISES
Email : diagimmoexpertises@yahoo.fr    www.diag-immo-expertises.com

PEDRENO Alain
Diagnostics Vente ou Location

Tél. 04 72 51 18 42
Port. 06 75 64 83 21

38780 EYZIN-PINET
69360 COMMUNAY

• ESTIMATION • CONSEILS
Gratuite

• Projet de vente ou d’achat
Pascal LAMBERT

Consultant Immobilier

& 06 84 94 22 95 ✉ pascallambert@efficity.com
Estimez votre bien sur www.efficity.com/pascallambert/

AGENT MANDATAIRE INSCRIT AU RSAC N°433541307
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Papier toilette
2 semaines à 1 mois

1 à 5 mois

Mouchoir en papier
3 mois

Pelure de fruit
3 à 6 mois

Brique de lait
jusqu’à 5 mois

Allumette
6 mois

Journal (quotidien)
3 à 12 mois

Ticket (bus ou métro)
environ 1 an

Gant ou chaussette en laine
1 an

Mégot de cigarette
1 à 5 ans

Papier de bonbon
5 ans

Chewing-gum
5 ans

Huile de vidange
5 à 10 ans

Débris en bois
13 à 15 ans

Césium 137
30 ans

Boîte de conserve
50 ans

Récipients alimentaires en polystyrène
50 ans

Objet en polystyrène
80 ans

Canette (aluminium ou acier)
jusqu’à 100 ans

Pneu
100 ans

Boîte en aluminium
100 à 500 ans

Couche jetable
400 à 450 ans

Serviette  ou tampon hygiènique
400 à 450 ans

Sac en plastique
450 ans

Cartouche d’encre
400 à 1000 ans

Filet de pêche
600 ans

Bouteille en plastique
100 à 1000 ans

Carte téléphonique
1000 ans

Polystyrène expansé
1000 ans

Forfait de ski
1000 ans

Verre
jusqu’à 5000 ans

IODE 131
8 jours

IODE 125
60 jours

RADIUM 226
1600 ans

CARBONE 14
5730 ans

PLUTONIUM 239
24000 ans

POTASSIUM 40
1,3 milliard d’années

URANIUM 238
4,5 milliards d’années

DÉCHETS NUCLÉAIRES

Trognon de pomme

D u ré e  d e  v i e  

d e s  D É C H E T S  d a n s  l a  N AT U R E
Temps de dégradat ion est imés
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DÉCHETS
sauvages

Cour et Buis, charmant village rafraîchi par sa rivière et niché au milieu des collines couvertes de 
champs, de pâturages et de forêts où il fait bon se promener en toutes saisons.

M ais revenons à la réalité ! Et il n’est pas besoin d’aller très loin pour découvrir toutes sortes de déchets 
abandonnés le long des chemins, au milieu des bois et le long des trottoirs du bourg.

Petit inventaire non exhaustif de tout ce qu’on peut découvrir au détour d’un sentier : une valise dans 
la rivière, un salon de jardin, une piscine gonflable, un vieux matelas, un réfrigérateur, une cafetière, des 
couches odorantes, une peau de banane, une peau d’orange, un sac-poubelle noir mystérieux, des tuiles, des 
moellons, des pneus, des branches taillées dans un jardin, un poulet ou un mouton en état de décomposition 
bien avancée… Ne parlons même pas des mégots, paquets de cigarettes vides, canettes et bouteilles, 
papiers, mouchoirs sales, sans oublier encore quelques masques.

Non seulement ces déchets sauvages sont inesthétiques mais ils sont dangereux pour l’environnement et 
particulièrement pour les animaux sauvages, par exemple s’ils contiennent de l’amiante. Une bouteille peut 
se transformer en piège mortel pour un insecte ou un petit animal.
Sous l’action de la pluie, une partie de ces déchets se retrouve transportée dans les rivières puis les mers et 
océans (80 % des plastiques en mer proviennent des terres). Et là, le cercle vicieux continue : le vent et les 
vagues projettent ces microplastiques dans l’atmosphère et les font retomber… sur nos têtes ! Pendant que 
le reste finit dans les fonds marins pour des millions d’années.

Si chacun réfléchit à tout cela et fait preuve d’un peu de responsabilité et de civisme, nous pouvons vivre 
dans une nature accueillante et transmettre à nos enfants et petits-enfants un environnement préservé.
Depuis la maternelle, nos enfants sont sensibilisés au respect de la nature mais il semble que le message soit 
plus difficile à faire passer auprès des adultes. Pourtant il suffirait que chacun de nous fasse preuve d’un peu 
de civisme et nous aurions un environnement préservé où il ferait bon vivre.

Petit rappel : si vous êtes nouvel arrivant, vous devez contacter le service redevance incitative de la 
Communauté de Communes au 04 74 84 67 29 (ou pour tout changement). Vous recevrez un bac adapté 
à votre foyer et votre badge d’accès à la déchetterie (accès gratuit pour les particuliers). Vous pouvez 
aussi vous renseigner pour commander un composteur ou pour toute autre question concernant la gestion 
des déchets.
https://www.entre-bievreetrhone.fr service DECHETS



Cabane à insectes

A vec le retour du mois d’avril voici revenue la semaine de l’environnement en partenariat avec l’OVIV. 
Cette année, trois temps ont été proposés sur la commune :

◗ �Un atelier de fabrication d’hôtels à insectes à l’école primaire, animé par deux élu(e)s, Florence Rigoudy et 
Jacques Rousseau, afin de sensibiliser les enfants au rôle indispensable joué par les « petites bêtes » dans 
la nature. Les deux grandes classes sont allées récolter des matériaux dans la forêt et la classe des GS/CP 
les a utilisés pour aménager de confortables abris aux insectes.

◗ �Un très beau spectacle tout public offert par la mairie mêlant marionnettes et musique présenté par la CIE 
DES PAPILLONS BLEUS : « Plastique à la dérive ». Comme son titre le suggère, ce spectacle nous alerte 
sur la pollution des océans par tous nos déchets plastiques, en espérant pour l’avenir de la planète que le 
jeune public ait été particulièrement sensible à ce sujet…

◗ �Et enfin la traditionnelle opération Village propre du samedi matin pour laquelle nous remercions 
chaleureusement tous les participants et participantes.

Par ailleurs, M. le Maire Jacques Garnier propose également aux élèves de l’école primaire de Cour et 
Buis de venir visiter le SIMTCOM de la Bièvre ou l’entreprise Paprec à Saint Priest (centre de tri) et de faire 
intervenir des personnels du site afin de sensibiliser les enfants au tri des déchets. La date et les modalités 
restent à définir.

SEMAINE
de l’environnement

Village propre

Spectacle
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Rejoignez-nous sur facebook          @biensenscene

Vous souhaitez acheter ou vendre votre bien immobilier,  
investir dans l’immobilier locatif : contactez notre agence

Estimation gratuite, visite 360° offerte, diffusion de votre bien  
sur plus de 60 sites dont les plus fréquentés
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JEAN-LUC MARTINET

J ean-Luc MARTINET est installé à Cour et Buis depuis 
23 ans, il a repris les bâtiments agricoles de l’exploitation 

de son père en février 1999.
Son activité principale est le bûcheronnage : il coupe du 
bois dans les alentours de Cour et Buis. Son travail consiste en 
l’abattage des arbres choisis, l’ébranchage, le tronçonnage et 
le débardage des troncs.
Une partie du bois coupé est vendue en bois de chauffage.
Les acacias sont utilisés pour la fabrication de piquets qui 
peuvent être vendus à des particuliers, mais surtout à des 
professionnels. Ces piquets peuvent s’exporter jusque chez 
des éleveurs du Massif Central. Alors, la prochaine fois que vous dégusterez une fourme d’Ambert par 
exemple, vous penserez aux acacias de chez nous qui ont contribué à sa fabrication !
À la demande de la mairie, les engins de Jean-Luc peuvent servir au déneigement des routes et chemins 
communaux.

ENVIRONNEMENT
et agriculteurs

Cour et Buis a une longue tradition d’agriculture et d’élevage mais, comme beaucoup de communes 
rurales, sa population a évolué et le nombre d’exploitations a diminué quand les enfants ne prenaient 
plus la relève au départ des « anciens ».
En 2018, les terrains agricoles représentaient 55,3 % de la superficie de la commune, chiffre qui a 
peu évolué depuis les années 1990. La répartition de ces surfaces cultivées se faisait ainsi : 38,3 % de 
prairies et 17 % de zones cultivées. L’espace boisé représente lui 40,3 % de forêts.
Aujourd’hui, 4 exploitants sont installés sur la commune. Avec le développement des circuits courts et 
du bio, 2 producteurs nous ont rejoints en 2021 et nous espérons que cette tendance se confirmera 
pour la croissance de la commune, pour l’environnement et pour notre santé.
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HORTIBUIS
RÉGINE BARATAUD

I nstallée depuis mars 2021, je produis des 
plants de légumes, d’aromatiques et de fleurs 

comestibles, ainsi que des annuelles et des plantes 
vivaces.
Mes plants sont intégralement produits à Cour et 
Buis, de manière artisanale, à partir de semis et de 
boutures, principalement.
En 2023, toute ma production est certifiée 
Agriculture Biologique. Depuis la création 
d’Hortibuis, je cherche à développer une offre de 
plantes vivaces rustiques et adaptées à notre climat 
et notre terroir, qui aient un effet positif sur la 
biodiversité locale (plantes mellifères, nectarifères).

Cette année, j’ai aussi élargi la gamme de plants 
potagers, avec de nombreuses nouveautés et 
encore plus de variétés.

Ma manière de travailler est étroitement liée au 
respect de l’environnement, à travers l’utilisation 
de matériel d’occasion, la réutilisation des pots et 
godets, l’arrosage raisonné à base d’eau de pluie, 
une serre non chauffée…
Mes plants sont proposés en vente directe, à la 
serre ou sur les marchés locaux (Revel-Tourdan, 
Les Côtes d’Arey, Beaurepaire, le marché bio de 
la Ferme du Contrevent à Montseveroux, Eyzin-
Pinet...) ainsi que sur des foires spécialisées.
On peut retrouver des informations pratiques, 
dates et horaires sur le site www.hortibuis.fr et le 
compte Facebook @hortibuis
Et bien sûr, je vous accueille à la serre pour échanger 
et partager trucs et astuces sur le jardinage au 
486, chemin des Guillermets, à côté de Buis, sur la 
route de la Côte-Saint-André.
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LA FERME CÉRES

L a Ferme Céres, située sur les hauteurs de la Commune, contre le bois de Taravas est un élevage d’animaux 
rustiques créé en 2001 par Céline DERVAUX. Ses bovins Aurochs reconstitués et ses chevaux de race 

Camargue sont assez résistants pour vivre toute l’année dehors. Ils sont utilisés pour entretenir la végétation 
sur certaines zones naturelles sensibles. Ces animaux et leur conduite d’élevage étant assez rares, voire 
atypiques, ils font l’objet de visites d’étudiants et de reportages (Le Dauphiné Libéré, FRANCE 3 en 2021, 
TF1 en 2022 – le reportage est sorti à l’occasion du salon de l’agriculture en mars 2022). Les chevaux sont 
aussi des supports de formation pour des futurs coachs de vie ou d’entreprise, des équi-coachs et des 
médiateurs équins.
La ferme Céres, c’est un peu une philosophie et une éthique : prendre soin de la nature, des humains et 
autres animaux, dans un esprit de partage équitable sur le principe des trois piliers de la permaculture. 
C’est pourquoi nous recueillons parfois des animaux blessés, handicapés, maltraités ou âgés. Alors ne vous 
étonnez pas d’y rencontrer parfois un taureau qui marche sur trois pattes, un cheval avec un gros mélanome 
sur la paupière, un chien qui se cache quand on crie…
Mais prendre soin des animaux, c’est aussi et avant tout prendre soin des humains. Je propose des séances 
individuelles ou collectives sur des thèmes variés de développement personnel, de résolution de conflits 
ou de cohésion familiale (parents/enfants, fratrie, couple) ou d’équipes professionnelles. Alors si vous 
voulez partir à la rencontre de vous-même, de votre famille ou vos collègues, n’hésitez pas à venir voir nos 
professeurs quadrupèdes…

Céline DERVAUX
07 68 60 89 87
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LA FERME DE MONTMARTIN

G illes Revouy, plus connu sous le patronyme de 
Gillou, a repris l’exploitation familiale en 1981. 

Quand son père et sa grand-mère avaient acheté 
la ferme, ils possédaient 10 vaches et 9 génisses. 
Gillou a bien fait fructifier cet héritage puisque, 
aujourd’hui, avec son fils Nicolas, aussi passionné 
que son père, ils sont à la tête d’un troupeau de 
15 vaches laitières et 55 mères pour les veaux, sans 
oublier les 3 taureaux, 1 de race montbéliarde et 2 
de race limousine, pour la reproduction.
Malgré cette évolution et la modernisation de 
l’exploitation, il a gardé les méthodes transmises 
par son père.
Les veaux élevés sous la mère partent vers 5/6 
mois en vente directe pour la plupart. Le lait cru est 
vendu au marché dans un tank à lait unique conçu 
par Gillou et la demande ne cesse de croître. Le 
reste de la production laitière est transformé en 
fromages : blancs, 1/2 secs, affinés, …
Une petite troupe de 32 chèvres déambule dans la 
ferme, produisant du lait vendu directement cru ou 
transformé en fromages. Au printemps, les cabris 
gambadent auprès de leurs mères.

Rajoutons la basse-cour et vous aurez une vision 
complète de l’ambiance de la ferme.

L’exploitation est presque autonome puisqu’elle 
produit du fourrage, du maïs et des céréales. Il faut 
néanmoins acheter de la paille et du maïs pour 
nourrir les volailles, les veaux et les chèvres.
Toutes ces tâches laissant du temps libre, une 
activité de bois de chauffage et d’élagage permet 
d’utiliser les 6 tracteurs de l’exploitation.

Pour s’occuper de tout ce petit monde, Gillou et 
Nicolas sont aidés par un ouvrier, deux apprenti-e-s 
et des stagiaires à qui il transmet l’amour de ce 
métier de plus en plus difficile à exercer.
Rencontrer Gillou, c’est côtoyer un paysan 
intarissable mais lucide sur l’avenir de l’agriculture 
telle qu’elle est pratiquée aujourd’hui.

Vous pouvez vous approvisionner directement à 
la ferme de Montmartin à Buis les mercredis et 
vendredis après-midi ou sur les marchés de Vienne 
et de Saint-Jean-de-Bournay.



L’opticien proche de chez vous

À domicile sur RDV

1, place de la Taillanderie
St Alban de Varèze 38150 VERNIOZ

04 74 53 18 41
optiregard@gmail.com

29 bis, quai Jules Roche
07340 SERRIÈRES
04 75 34 81 46

optiregard07@gmail.com

Audition sur RDV

 

CONCEPTION SUR MESURE-AMENAGEMENT 
INTERIEUR - PORTAIL- GARDE-CORPS – VERRIERE-

BRISE-VUE - DECOUPE LASER-PEINTURE 
 

 

 

 

 

 

39 chemin du Grand Quar0er Cour et Buis Tél : 06 29 14 62 25 

 

 

www.varezemetalsoudure.com 

39 chemin du Grand Quartier Cour et Buis Tél : 06 29 14 62 25

38260 POMMIER DE BEAUREPAIRE

Tél. 06 07 26 23 83

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE
Alarme

Automatisation de portail
Chauffage électrique

Chauffage pompe à chaleur
Climatisation réversible

Aspiration intégrée
Domotique appliquée

Photovoltaïquestephane.bouvard@hotmail.fr

20 ans
d’expérience
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◗ �CATARINETTI (FERRAND) Corinne
Tél. 04 74 48 30 49
franck.catarinetti@orange.fr
426, chemin des Guillermets
38122 COUR ET BUIS

◗ �GAUTHERON (BALLERAND) Michèle
Tél. 04 74 59 24 44
e.gautheron@wanadoo.fr
136, rue de l’Égalité
38122 COUR ET BUIS

◗ �GIBAS (CURE) Isabelle
Tél. 04 74 59 28 77
jacques.gibas@orange.fr
187, Chez Gailloux
38122 COUR ET BUIS

◗ �POZIN (DEMURGER) Karine
Té. 04 74 59 38 01
karine.pozin@yahoo.fr
91, chemin de la Builliassière
38122 COUR ET BUIS

◗ �ROBERT (LAFOURCADE) Jessica
Tél. 06 27 45 26 85
jessica.lafourcade@laposte.net
6, lotissement Les Primevères La Rosière
38122 COUR ET BUIS

LES ASSISTANTES
maternelles

« LES PETITES POUSSES »

D éjà six ans que nous sommes installées à Cour 
et Buis ! Nous voulons remercier les parents 

qui nous font confiance et toutes les personnes qui 
nous offrent des jeux, des légumes de leur jardin 
mais aussi des dons financiers pour aider à la vie de 
notre association.
Nous sommes deux assistantes maternelles pour 
pouvoir accueillir huit enfants de 0 à 3 ans, de 
6 h 30 à 18 h du lundi au vendredi. Deux poules et 
un lapin nain vivent avec nous, ce qui nous permet 
de cuisiner de bons gâteaux avec les œufs frais. 
Grâce à la proximité de la ferme Courtoise et de la 
boulangerie, nous pouvons manger local et du fait maison, tout à fait en adéquation avec nos valeurs.
Durant l’année, nous « travaillons » sur des journées à thème avec des ateliers peinture, pâte à sel, motricité… 
Et de nombreuses balades en poussette pour découvrir la nature et profiter du city parc.
Une nouveauté cette année : nous sommes en train de mettre en place des ateliers langage des signes avec 
une intervenante afin de nous perfectionner et de donner l’envie d’apprendre.
À la maison de nounous, nous accueillons vos enfants dans un environnement chaleureux et adapté, tout 
dans l’écoute et la bienveillance, et aussi dans la motricité libre.
N’hésitez pas à nous faire un petit coucou !

Jessica et Éricka
lesminipousses38@gmail.com - 06 64 47 59 74

LA MAISON
d’assistantes

maternelles

Corinne Michèle Isabelle Karine Jessica



F R A N C KF R A N C K
JACQUETJACQUET

MENUISERIE & AGENCEMENT

TOUTE FABRICATION BOIS
POSE ALU / PVC
AGENCEMENT
ESCALIER     PARQUET
PORTES     FENÊTRES

f.jacquet.menuiserie@free.fr
Port. 06 08 45 93 45 - Fax 04 74 58 05 62

38122 Cour et Buis
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L e Relais Petite Enfance Intercommunal (ex. RAM) 
accompagne les familles dans leur recherche 

d’un mode d’accueil (collectif ou individuel) et 
dans leur parentalité. Le service est disponible 
pour les assistants maternels et gardes à domicile 
en organisant des matinées d’éveil pour les enfants 
de 0 à 6 ans, en soutenant leur rôle pédagogique 
et en accompagnant les démarches administratives 
(contrats, relations employeurs/employés…).
Le Relais est basé à BEAUREPAIRE (possibilité 
à Jarcieu et Vernioz sur rendez-vous) du lundi 
au vendredi dans les mêmes locaux que le 
multi-accueil, formant le Pôle Petite Enfance 
Intercommunal de la CC EBER.

N’hésitez à demander le programme des 
animations par mail :
ram.territoiredebeaurepaire@leolagrange.org 
ou au 04 74 79 77 97.

Romane CHANCRIN
 
RELAIS PETITE ENFANCE
Pôle Petite Enfance de la CC Entre Bièvre et Rhône
Léo Lagrange AURA NORD 
Service Relais Petite Enfance
610, rue du 5 Août 1944
38270 Beaurepaire
04 74 79 77 97 (à privilégier) ou 06 78 38 49 82

LE RELAIS
petite enfance

intercommunal
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P our ce début d’année, les élèves de l’école maternelle du Gontard sont allés à la ludothèque de l’OVIV 
où ils ont pu travailler sur le thème de la ferme par le jeu. C’est en mars qu’a eu lieu la première sortie à 

la médiathèque de Vernioz et une sortie au cinéma Amphi de Vienne pour voir le film d’animation « Pompon 
Ours » d’après les albums de Claude Goujon.
Les enfants ont également fêté le carnaval et commencent les séances de musique avec une intervenante.
La compagnie « la boîte à trucs » viendra à l’école en avril pour présenter le spectacle « la petite poule 
rousse » en lien avec le projet conte et animaux de la ferme.
En mai, les classes iront à la ferme enchantée de Hauterives et voteront pour le Prix Nord Isère avec l’aide 
des bénévoles de la médiathèque de Cour et Buis.

PORTES OUVERTES DE LA MATERNELLE DU GONTARD POUR LES ENFANTS NÉS EN 2020 :
LE 4 JUILLET 2023 À PARTIR DE 17 H
INFORMATIONS EN MAIRIE OU PAR MAIL ce.0382611g@ac-grenoble.fr

ÉCOLE MATERNELLE
du Gontard



Ludothèque à l’école

Randonnée raquettes
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P our cette année 2022 - 2023 l’école de Cour et Buis accueille 63 élèves de la Grande Section au CM2 
répartis en 3 classes : 21 élèves de GS-CP, 23 élèves de CE1-CE2 et 19 élèves de CM1-CM2.

Les travaux pour la nouvelle école ont débuté et les élèves, les enseignants et le personnel périscolaire ont 
hâte d’investir les lieux !

LES POINTS FORTS DE L’ANNÉE
◗ �Au mois d’avril 2022, tous les élèves de l’école sont partis en classe découverte à Autrans, au centre Le 

Vertaco. Une semaine pendant laquelle ils ont participé à diverses activités autour de la découverte du 
milieu montagnard, de la faune et flore locale et de la préservation de l’environnement (sortie raquettes, 
fabrication de fusées à eau, de cerfs-volants, atelier empreintes végétales et animales...).

◗ �Comme depuis plusieurs années maintenant, l’école a renouvelé son partenariat avec le FC Varèze pour 
un cycle Foot que les élèves et les enseignants apprécient particulièrement pour la qualité des séances 
proposées.

◗ �L’école est également en partenariat avec le réseau de Médiathèques Écume qui permet de faire participer 
les élèves à diverses expositions et interventions d’artistes et d’auteurs (participation au Prix Nord Isère, 
exposition à la médiathèque de Revel, visite régulière de la médiathèque Cour et Buis).

ÉCOLE PRIMAIRE
de Cour et Buis



L’école entière
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◗ �La ludothécaire du centre social l’OVIV intervient une fois par mois auprès des classes pour 
proposer des après-midis jeux.

◗ �Les élèves bénéficient aussi de la visite régulière d’une intervenante musique qui leur permet 
notamment de préparer un beau spectacle de fin d’année à destination des parents.

◗ �Les élèves se sont essayés au roller et à la slackline cette année avec l’intervention de 
l’association Profession Sport 38 : ce fut un réel plaisir pour les élèves !

◗ �Les classes de GS-CP et CE1-CE2 se rendent tous les lundis après-midi, pour 10 séances, à la 
piscine de Saint Maurice l’Exil.

Tous ces projets, associés au temps de classe, ont pour but de participer 
à la réussite des élèves et à leur épanouissement. Ces deux axes sont la 
priorité des enseignants de l’école et de toute l’équipe éducative.

Slackline

Cabane en bois

Roller

Igloo
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L a médiathèque est gérée par les services de 
la mairie. Elle se situe à Cour et Buis, dans les 

locaux attenants à la mairie au centre du village. 
Beau bâtiment en galets.
Adresse : 18, rue de l’Égalité
Téléphone : 04 81 92 06 46
Mail : mediatheque.cour-et-buis@reseau-ecume.fr

HORAIRES D’OUVERTURE
◗ �Mardi de 16 h à 18 h (hors vacances scolaires)
◗ �Mercredi de 16 h à 18 h
◗ �Samedi de 10 h à 12 h

C’est une médiathèque Municipale dont la 
responsable communal est Carole MARANDIN 
soutenue par  une équipe dynamique de 
bibliothécaires volontaires bénévoles qui assurent 
les permanences du public, la gestion des ouvrages 
et proposent des animations diverses et variées de 
grande qualité.
Achats de nouveautés effectués en cours d’année 
et prêts au sein de la médiathèque de St Maurice 
l’Exil.
L’équipe peut, si elle le souhaite, bénéficier d’un 
large choix de formations proposées soit par 
Ecume soit par la Médiathèque Départementale 
de l’Isère MDI.

LES TARIFS
◗ �Gratuit jusqu’à 18 ans et collectivités
◗ �5 Euros pour les adultes
◗ �Pour 10 imprimés, 4CD, 4 DVD, 3 livres audio, 

2 partitions et 5 réservations de documents 
Durée des prêts 3 semaines

Les collections des médiathèques sont rassemblées 
sur le même catalogue en ligne, affiché dans un 
portail Web reseau-ecume.fr qui permettra à 
chaque lecteur de faire ses réservations et d’avoir 
un plus large choix.
Une carte individuelle est attribuée à chaque lecteur, 
celle-ci doit être présentée afin d’enregistrer les 
ouvrages empruntés et rendus.
Les cotisations annuelles sont à régler par chèque 
à l’ordre du Trésor Public.

ACTIVITÉS PROPOSÉES
PAR LA MÉDIATHÈQUE
◗ �Animations diverses en lien avec le Réseau Ecume : 

le mois du documentaire, Fun en bulles, la Fête 
de la Science, résidence d’auteurs, illustrateurs, 
journalistes, Sang d’encre, exposition, spectacles.

◗ �Accueil des classes de l’école primaire de Cour et 
Buis le mardi matin toutes les trois semaines de 
9 h à 11 h.

◗ �Prix Nord Isère
Le Prix Nord Isère est un prix créé en 2006 d’une 
initiative de l’ex-SAN (Syndicat d’Agglomération 
Nouvelle) de l’Isle d’Abeau, de la ville de Bourgoin-
Jallieu et de la Médiathèque Départementale 
de l’Isère. Ce prix, avec la participation des 
bibliothèques du Nord Isère convie les enfants et 
leurs enseignants à voter pour leur livre préféré 
dans une sélection.

◗ �Festival d’Animation Jeunesse Le Buis’son (mis en 
sommeil durant la longue période de COVID que 
nous avons connue) mais qui pourrait renaître 
sous une nouvelle forme...
Festival en biennale qui offre aux habitants du 
territoire un rendez-vous culturel dans une 
dynamique éco citoyenne.
�Des spectacles de qualité, professionnels, 
associatifs, des ateliers rythment les journées 
avec la participation du public.

◗ �Soirée spectacle.
◗ �Exposition.

MÉDIATHÈQUE
municipale  ABC

Fête de la Science
5 octobre 2022

Accueil des classes



Atelier Manga
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L’espace actuel qui vous accueille est certes convivial mais il 
est devenu un peu étroit ce qui entrave le développement 
des orientations que souhaite prendre la commune de 
Cour et Buis par rapport à l’importance à donner à la 
lecture publique et à la culture dans notre village rural.
Les médiathèques constituent un véritable lieu de vie, 
d’échanges, de convivialité. Elles stimulent la vitalité 
d’un territoire, leur rôle devient prépondérant dans le 
champ culturel.
Un projet de nouveaux locaux plus accueillants et 
plus adaptés, en lien avec le projet de la nouvelle école, 
semblera garantir de beaux jours à notre médiathèque qui 
se veut à l’écoute et au service de toutes et tous.

Pensez à suivre régulièrement les informations 
communiquées sur le site couretbuis.fr

et Panneau Pocket.

CELA S’EST PASSÉ

CELA VA SE PASSER
◗ �Exposition Insectes à la médiathèque
◗ �Déclic Clac « Spectacle » pour enfants en mai
◗ Vote Prix Nord Isère en mai
◗ �Initiation réalité virtuelle à partir de 12 ans en septembre
◗ �Spectacles pour petits « Sarah Bel » et « Désordres » en décembre et février
◗ �Et autres surprises…

Atelier langue des signes
25 février 2023

Vote PNI
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L e projet initial d’installer une cabane 
à livres sur notre commune est né 

sous l ’ impulsion de l ’équipe de la 
Médiathèque ABC d’une part et d’autre 
part de plusieurs demandes de nos 
adhérents.
Le conseil municipal de son côté avait 
émis le souhait de faire une réalisation 
dans le bois du grand sapin du tènement 
DUCRET qui a été abattu pour la 
construction de la nouvelle école.
Ce grand sapin, très aimé des enfants 
du village, qui a inspiré notre poète 
Courtois Monsieur RIGOUDY Marcel 
et dans lequel la commune a installé 
durant plusieurs années moult boules et 
guirlandes lumineuses qui scintillaient 
durant les fêtes de fin d’années, méritait 
bien une nouvelle vie. 
C’est comme cela que les deux idées ont 
fait naître un beau projet… Un sculpteur 
a été choisi par la commission en charge 
du projet : Monsieur Christian THERAIN, 
œuvrant à Annoisin - Chatelans.
Il a donc façonné une belle cabane 
à livres qui a été installée et dévoilée 
aux Courtoises et Courtois. Monsieur 
THERAIN a sculpté également un banc 
dans le bois du tronc du grand sapin, en 
direct devant le public lors de la foire 
de printemps organisée par le comité 
des fêtes de Cour et Buis le dimanche 
23 avril 2023.

POURQUOI UNE CABANE À LIVRES
Le principe est simple : les passants 
peuvent y prendre un livre gratuitement 
et sont invités à y placer les livres dont ils 
ne veulent plus. 
Voici quelques bonnes raisons de placer 
une cabane à livres :
◗ �Pour favoriser les échanges avec les 

passants et entre voisins.
◗ �Pour faire connaître les ouvrages qui 

vous ont marqués.
◗ �Pour la réutilisation des livres que vous 

ne comptez pas relire.
◗ �Pour promouvoir la lecture.
◗ �Pour partager la culture.

L’idée n’est donc pas de se débarrasser 
de ses vieux livres, mais de partager 
l’amour de la lecture avec son prochain !

LA CABANE À LIVRES
et le grand sapin

La cabane à livres

Le banc de Marcel
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POÈME

I l y a longtemps, je vivais heureux avec mes 
frères dans ma sapinière natale ; un jour, un 

homme est venu, il m’a longuement détaillé et m’a 
arraché à la terre de ma naissance.

Je me suis retrouvé dans le coin d’un salon où 
régnait une douce chaleur générée par un joyeux 
feu de bois crépitant dans la cheminée. Le soir 
même, j’ai été orné de rubans et étoiles, de jouets 
simples et utiles à une époque encore sous le choc 
d’un conflit qui avait ravagé la planète. Assoupi, 
après une longue nuit, j’ai été réveillé par les cris 
de joie des enfants découvrant leurs modestes 
cadeaux.

Au bout de quelques jours, ce brave homme m’a 
planté dans son jardin ; je me suis senti bien seul, 
minuscule, face à ce clocher très haut et plein 
d’orgueil ; je me suis juré de grandir rapidement 
pendant de longues décennies étalées sur deux 
siècles afin de l’égaler.
Devenu adulte, j’ai enfin pu rivaliser avec ce 
clocher  ; lors des festivités de fin d’année, j’ai 
été illuminé et ma prestance admirée par mes 
concitoyens et leurs visiteurs.
Du fait de ma position centrale, j’ai vécu tout ce qui 
s’est passé : la circulation de plus en plus intense, 
les cris des écoliers en récré, le carillon des cloches 
lors des baptêmes, mariages, offices religieux 
et, aussi le triste glas funèbre accompagnant un 
défunt à sa dernière demeure.

Puis un jour, rançon du progrès, afin de faciliter 
des travaux de modification urbaine, j’ai été abattu 
par des bûcherons, mais, parodiant les paroles 
de l’assassin de l’Amiral de Coligny éliminé sur 
ordre de la Médicis lors du massacre de la Saint 
Barthélémy au 16ème siècle, je cite : « Il paraît encore 
plus grand couché mort que vivant debout ».

Voici, brièvement raconté, le récit de ma vie ; des 
détails sont sortis de ma mémoire, ou insignifiants.
Je souhaite que mon tronc soit transformé en banc 
public pour accueillir des amoureux se tenant par 
la main, des randonneurs fatigués par une longue 
promenade et aussi des personnes âgées venues 
se rappeler leur jeunesse.

Votre sapin bien aimé

Mai 2021, Marcel RIGOUDY

MÉMOIRES
de sapin
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BOULANGERIE PÂTISSERIE

◗ �La Courtoisine
11, place Marchande - Tél. 04 74 59 21 93

PRODUITS LOCAUX 
COOPÉRATIVE ALIMENTATION

◗ �La Ferme Courtoise
9, place Marchande - Tél. 04 74 59 21 41

RESTAURATION

◗ �L’atelier de Julien - Bar Pizzéria
26, route de Beaurepaire - Tél. 04 74 59 31 37

SALON DE COIFFURE

◗ �Espace Relaxant, Soins Capillaires
7, place Marchande - Tél. 04 74 59 22 54

MICRO BRASSERIE DES DAUPHINS

37, chemin Grand Quartier
Tél. 06 03 19 58 14
thierry.maucherat@orange.fr

TABAC PRESSE ÉPICERIE CADEAUX

5, place Marchande
Tél. 04 37 02 00 43
fabien.miot@orange.fr

Horaires
◗ �mardi au vendredi de 6 h à 19 h 30
◗ samedi de 7 h à 12 h 30 et 15 h à 19 h 30
◗ dimanche de 7 h à 12 h 30
◗ fermé le lundi, ouvert le matin les jours fériés

Services proposés
◗ �Tabac, presse, cave à cigares, tabac à narghilé, 

cigarettes électroniques
◗ Épicerie
◗ Cadeaux
◗ Librairie sur commande
◗ Relais vente Transisère
◗ Articles de pêche
◗ �Dépôt de pain tous les mercredis (et pendant les 

congés de la boulangerie)
◗ Française des jeux
◗ Service bancaire : point vert CA, compte nickel
◗ �Relais postal : tout affranchissement, dépôt et 

retrait de colis, dépannage retrait d’argent pour 
les habitants de la commune

CLIN D’ŒIL
aux commerces
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A près 3 années d’activités, notre pépinière d’entreprises qui rend de nombreux services à la population 
fonctionne à plein régime avec l’entière satisfaction de ses dix occupants.

Ce regroupement d’entreprises permet d’apporter un revenu supplémentaire au budget de la commune. 
L’idée était donc bonne puisque les locaux libérés par la poste ne sont restés vacants que deux mois le temps 
des travaux.

ARCHITECTE
◗ �Ebullition 

Myrtille Danzo
107, route de la Côte Saint André - 38122 Cour et Buis
Port. 06 67 60 92 89

CABINET INFIRMIÈRES
◗ �Sandrine Peyron - Sylvie Fournier - Clémentine Boyer - Béatrice Dumond
107, route de la Côte Saint André - 38122 Cour et Buis
Tél. 04 74 59 27 33

PSYCHOLOGUE
◗ �Isabelle Pellet
107, route de la Côte Saint André - 38122 Cour et Buis
Port. 06 26 81 55 47

PLÂTRERIE - PEINTURE - JOINTS - REVÊTEMENTS DE SOLS
◗ �Mickaël Pereira
107, route de la Côte St André - 38122 Cour et Buis
Port. 06 58 66 95 20
mickpereira@hotmail.fr

PÉPINIÈRES
d’entreprises

BIENVENUE À…
« Bien-Être 

chez Maud »
B onjour à toutes et à tous, je m’appelle Maud CICCARESE, je 

suis diplômée en Esthétique.
Mon institut « Bien-être chez Maud » a vu le jour en 2022, je vous 
propose des soins visage, corps, mains, pieds et épilation avec 
des produits naturels et Français.
Toujours en quête d’évolution et de nouvelles approches pour 
vous satisfaire, j’entreprends de me former dans les prochains 
mois à la réflexologie et au Reiki.
Une envie de douceur, de bien-être et de détente ? Venez 
découvrir mon univers cocooning au 47, chemin des 
Primevères à Cour et Buis.
Je tiendrai également un stand à la 12ème foire de Printemps le 
dimanche 23 avril 2023, je vous attends avec impatience !



PLACO - DÉCO - PEINTURE - ISOLATION - SOL
04 74 85 40 21 - www.fantoni-peinture.fr

MACLAS : 04 74 87 38 33
contact@sauvignet-dumas.com

VERNIOZ : 04 74 84 42 33
vernioz@sauvignet-dumas.com

SAUVIGNET-DUMAS

Construire demain, ensemble

www.sauvignet-dumas.com

MAISONS

38270 JARCIEU - Tél. 04 74 84 86 22
maison.geneve@orange.fr

CONSTRUCTION TRADITIONNELLE ARTISANALE

À votre servic
e

depuis 1971

PLOMBERIE - CHAUFFAGE
DÉPANNAGE

06 73 79 67 67
 julienpoirier38122@gmail.com

1249, route des Chevrots Barbarin - 38122 Montseveroux

ulien
oirier
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des associations
LISTE

◗ �SOU DES ÉCOLES
Clémence TEIXEIRA
et Élodie BASTION		
sdecouretbuis@outlook.fr

◗ �COMITÉ DES FÊTES
Sébastien ROUX		
mmsebroux@hotmail.com

◗ �RÉVÉLER L’INSTANT
Laetitia LANGLOIS
ll@reveler-linstant.fr

◗ �FC VARÈZE
Éric GAUTHERON
et Laurent VANDAELE
varezefootballclub38@gmail.com

◗ �LES DOIGTS AGILES
Christine NOIR
doigtsagiles38@gmail.com

◗ AMICALE DES DONNEURS  
DE SANG VALLOIRE DOLON 
VARÈZE
Président Alain EYNARD et 
Référent Daniel BULLY
dondesang38270@gmail.com

◗ FNACA
Alphonse CHARRETON
alphonse.charreton@orange.fr

◗ ASTA
Michel ROUX
roux0698@orange.fr

◗ APPMA
Paul PIOT
annepiot@yahoo.fr

◗ ACCA
Hervé VUILLERMIN

◗ BODYSELF
Valérie BRIOT
briot.valerie@wanadoo.fr

◗ LES CONSCRITS 
DE COUR ET BUIS
Titouan BREVET
conscritscouretbuis@gmail.com

◗ ACCPL
Jérome MAYER
j.mayer@wanadoo.fr

◗ AS BOULES
Éric DUMONT
collobrieres83@aol.com



Le Sou prépare diverses ventes pour bien 
commencer le printemps,  

toujours au profit des enfants !
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du Gontard
LE SOU MAT’

L e Sou de l’École Maternelle Intercommunale du 
Gontard est une association de parents d’élèves 

bénévoles qui a pour but de donner des moyens 
supplémentaires à l’école en réunissant des fonds 
lors de diverses manifestations.

L’École Intercommunale du Gontard accueille cette 
année 20 élèves habitant Cour et Buis, répartis sur 
la Petite et la Moyenne Section.
Grâce à la contribution de l’association, divers 
projets scolaires (activités extrascolaires, sportives 
et culturelles, ainsi que des sorties et du matériel) 
peuvent voir le jour, en finançant tout ou partie des 
transports, des intervenants... et en évitant ainsi 
une participation financière importante de la part 
des familles. Pour permettre cela, tous les parents 
peuvent participer aux activités du Sou, que ce soit 
en amont des évènements pour la préparation, ou 
le jour J, que ce soit quelques heures dans l’année, 
de manière ponctuelle ou plus assidue.

L’année dernière, grâce à ses actions, le Sou a par 
exemple pu financer l’achat d’appareils photos.
Lors des fêtes de fin d’année, le Sou a préparé un 
goûter de Noël auquel était convié le Père Noël, 
qui a fait la bonne surprise aux élèves de venir avec 
des cadeaux !

Un seul mot : Merci ! 
Pourquoi Merci ? Parce que lors de notre bal 
costumé du vendredi 3 mars quasiment les 
100 parts de paëlla ont été vendues ! 
1 part de paëlla achetée équivalait à 1 place de 
cinéma offerte pour un enfant de la maternelle ! 

Ainsi le Sou Mat’ est heureux d’avoir financé la 
sortie cinéma des 86 enfants de la Maternelle du 
Gontard le mardi 14 mars, une première pour 
certains des loulous !

Bus sortie cinéma

Paëlla



A près deux mois de vacances, l’équipe du Sou 
des Écoles a repris du service pour pouvoir 

récolter des fonds afin de pouvoir financer les 
divers projets de l’école.
Nous avons commencé l’année avec le retour 
de notre traditionnelle boum d’Halloween. Nous 
avons repris notre organisation d’avant la crise 
sanitaire ; à savoir une soirée déguisée à l’intérieur 
de la salle polyvalente. Les membres du Sou des 
Écoles se sont creusés les méninges pour proposer 
un moment festif pour les enfants. Durant cette 
manifestation, un repas était proposé à tous les 
participants avec cette année au menu : jambon à 
la broche et pommes de terre.
En décembre a eu lieu le marché de Noël organisé 
par la mairie et les différentes associations du 
village. Le stand du Sou des Écoles avait pour 
thème : « La montagne, ça vous gagne ! » et 
proposait une dégustation de Green chaud ainsi 
que des tartines savoyardes. 

Comme tous les ans, les enfants de l’école se sont 
parés de leur plus beau sourire pour des photos 
de classe. Merci à notre photographe Cathy de 
« Album en folie » pour la qualité de son travail et 
sa disponibilité.
Concernant la suite de l’année, toute l’équipe 
du Sou est en pleine préparation des futures 
manifestations dont voici la liste :

◗ �Soirée Blind Test : le samedi 25 mars à la salle 
polyvalente, nouveauté de cette année, nous 
organisons une soirée Blind Test au village. 
L’occasion de venir se retrouver pour passer un 
moment convivial et festif.

◗ �Foire de printemps et vide grenier : le dimanche 
23 avril, le Sou des Écoles sera présent à la 
buvette pour la douzième foire de printemps à 
Cour et Buis

◗ �« Au mois de mai fais ton potager ! » : les 13 et 14 
mai, l’équipe du Sou renouvelle sa traditionnelle 
vente de fleurs et plants de légumes pour le plus 
grand bonheur des jardiniers expérimentés et 
en herbes. Pour la troisième année consécutive, 
c’est auprès d’Hortibuis que nous allons nous 
approvisionner. Merci à Régine de chez Hortibuis 
pour sa disponibilité et son savoir-faire.

◗ �Le Sou des Écoles et l’équipe enseignante sont 
en pleine organisation de la traditionnelle 
Kermesse précédée du spectacle de fin d’année 
des élèves. Cet évènement devrait avoir lieu le 
vendredi 16 juin après l’école.

◗ �Comme la tradition de notre Sou l’exige, tous 
les élèves de CM2 quittant l’école primaire pour 
de nouvelles aventures seront honorés lors de la 
remise de leur diplôme de fin d’année. 

Élodie BASTION et Clémence TEIXEIRA, 
présidentes du Sou des Écoles
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de Cour et Buis
LE SOU DES ÉCOLES

Marché de Noël

Les CM2 diplômés

Présence des adjoint(e)sL’équipe du Sou
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des Fêtes
LE COMITÉ

E n 2022, il compte 41 adhérents (adhésions 
en légère baisse) dont 15 siègent au Conseil 

d’Administration.
Pour adhérer, il suffit de prendre une carte de 
membre, actuellement à 2 €.

LE BUREAU ACTUEL
◗ ��Président : Sébastien ROUX (06 16 29 83 20), 

soutenu par Lucette JOURDAN et Maurice 
GARNIER (04 74 59 24 68 et 06 25 06 27 55).

◗ �Trésorière : Anny MOULIN, soutenue par 
Françoise CORSALETTI et Ginette NICOLETTI.

◗ �Secrétaire : Marie GARNIER soutenue par Marie-
Thérèse PIOLAT.

PRÉSENTATION DE L’ASSOCIATION
La vocation du Comité des fêtes est d’animer le 
village et d’aider les autres associations dans leurs 
festivités.
Il voudrait être un lien intergénérationnel, avec des 
animations pour tout âge.
Il voudrait œuvrer dans l’intégration des nouveaux 
habitants et permettre le retour occasionnel au 
village d’anciens courtois.
Les associations communales peuvent emprunter 
notre matériel (friteuse, percolateur, vaisselle, 
barnum…) gratuitement. Le FC Varèze, le Sou des 
Écoles, les Doigts Agiles et les Conscrits ont déjà 
profité de cette aide.
Nous pouvons aussi louer aux particuliers et aux 
associations des villages voisins.
Grâce au Comité, et après la clôture du Club des 
amitiés Courtoises, les rencontres amicales des 
séniors ont pu reprendre (jeux de cartes, scrabble, 
papotage…) le jeudi après-midi.
Vous êtes tous bienvenus, n’hésitez pas à venir voir.

BILAN 2022
Nous avons annulé le concours de belote prévu fin 
janvier, à cause des risques Covid.
Toujours à cause de la pandémie, la foire de 
printemps a été réduite à une vente à emporter 
de diots lentilles et de bugnes, le dimanche du 
deuxième tour des élections présidentielles.
Tout a été vendu, merci à Cru de paille, notre 
meilleur client. Félicitations aux cuisiniers.

Fête des classes, le dimanche 15 mai (trois 
classes à l’honneur 0, 1, 2) cette année, en raison 
des restrictions dues au Covid.
Journée très réussie, défilé très rythmé avec la 
batucada Takabatuké, repas fin et copieux préparé 
par le Grill, animation très sympathique, excellents 
chanteurs, par St Germain des chants dont c’était 
malheureusement le dernier concert.
Les part ic ipants étaient enchantés,  mais 
regrettaient l’absence d’autres conscrits qu’ils 
auraient aimé revoir.

14 juillet, journée très chaude peu de participants 
à la pétanque, mais plus d’une centaine de repas 
servis, paëlla préparée par Bruno traiteur, bal 
populaire et feu d’artifice toujours très appréciés.

La rencontre interclubs du jeudi 13 octobre a 
accueilli une cinquantaine de personnes, beloteurs 
ou non, venant des communes de Cour et Buis, 
Monsteroux, Montseveroux, Vernioz. Un grand 
merci à la Municipalité qui a mis la grande salle à 
notre disposition et offert le goûter, n’oublions pas 
les pâtissières bénévoles qui offrent leurs spécialités.

Comité des fêtes 2022
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Concours de belote du 15 octobre
Malgré le manque d’essence, la recrudescence Covid, 46 doublettes se sont affrontées. Toutes les bugnes et 
pâtisseries préparées ont trouvé preneur.

La dernière animation de l’année 2022 fut le marché de Noël, vendredi 16 décembre. Le Comité a proposé 
crêpes et vin chaud, vendu des bonnets de lutins. Il offrira une cinquantaine de lampions restés dans ses 
stocks pour le défilé lumineux.

Notre équipe, bien qu’ayant un jeune président est un peu vieillissante, nous aimerions beaucoup voir arriver 
un peu de jeunesse dans notre association. N’hésitez pas à nous rejoindre, plus on est de fous, plus on rit.
N’hésitez pas si vous avez des idées, des projets à nous en faire part et à vous investir. Les nouveaux seront 
bien accueillis. Pour tout renseignement, vous pouvez appeler le président ou le vice-président.

LES MANIFESTATIONS PRÉVUES EN 2023,
◗ �Concours de belote 28 janvier 2023. Nous avons reçu 38 doublettes.
◗ �4 mars 2023, spectacle concert caritatif avec Atout cœur : cabaret et variétés françaises.
◗ �Dimanche 23 avril, foire de printemps, vide-grenier.
◗ �14 mai 2023, Fête des classes en 3.
◗ �14 juillet, Fête Nationale (encore pas décidée, problème du feu d’artifice).
◗ �14 octobre, concours de belote.

Communiqué : Marie GARNIER, Secrétaire

Fête des classes en mai

Concours belote en octobre

Vente de diots saucisses en avril Rencontre interclubs en octobre
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VarèzeFC

E n ce début d’année 2023, les 260 licenciés du FC Varèze ont repris le chemin des terrains pour la 
2ème phase du championnat (matchs retour).

Dans leurs poules respectives nos équipes sont honorablement placées.
Tout d’abord les joueurs de U6 à U11 participent à des plateaux et progressent rapidement.
Les U13 sont en milieu de tableau les U15 U17 et séniors féminines sont placés à la 3ème place de leurs séries.
Pour les séniors 2 et 3 masculins, ils sont dans le dernier tier de leur championnat mais dans des poules très 
relevées et il faut rappeler que ces 2 équipes accédaient au niveau supérieur en début d’année.
Les vétérans jouent amicalement le vendredi soir pour se maintenir en condition.
La satisfaction provient de l’équipe 1 du FCV actuellement 1ère du championnat de R3.
Elle devrait lutter jusqu’à la fin de la saison pour l’accession au niveau supérieur R2.
Le club, en ce début d’année, a pu faire quelques manifestations qui ont été une belle réussite comme 
le Tournoi Futsal, le Tournoi tennis ballon, le Marché de Noël à Cour et Buis, la matinée moules frites et 
choucroute à emporter.
À noter, les 4 autres manifestations à venir de 2023 :
◗ �Tournoi Fifa - Babyfoot le 1er avril 2023.
◗ �Stage de Pâques au Gontard le 19 et 20 avril 2023.
◗ �Tournoi Jeunes City Stade à Cour et Buis le 24 avril 2023.
◗ �Concours de pétanque du 9 juin 2023.
Encore cette fin de saison, nos valeurs, PLAISIR - RESPECT - PROGRÈS et CONVIVIALITÉ seront présentes 
sur les terrains de FC VARÈZE.
Bonne fin de 2ème partie de saison à toutes et à tous ! 

Communiqué : Éric GAUTHERON et Laurent VANDAELE, Présidents
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Boules

Agiles

AS

LES DOIGTS

LA NOUVELLE SAISON EST BIEN LANCÉE 

J e remercie par avance tous les bénévoles 
et membres du bureau qui donnent 

beaucoup de leur temps pour que l’association 
continue à faire vivre le sport boules.

Communiqué :  
le Président, Éric DUMONT

L e club des Doigts Agiles existe depuis 
1996. Lors de sa création le travail était 

surtout de la peinture sur tissu. Depuis la 
demande des adhérentes a évolué avec les 
modes et les envies de chacune.
Nous nous réunissons tous les vendredis de 
14 h 00 à 17 h 00. Actuellement le club en est 
à la remise en route après la Covid.
Créer est une façon de s’exprimer et de 
garder une certaine souplesse des doigts et 
de l’esprit. Nous accueillons de nouvelles 
adhérentes et de nouvelles idées de création, 
certaines envisagent du tricot, de la carterie, 
nous allons peindre des écharpes en soie.
Venez nous rencontrer à la salle des 
associations ou sur notre stand le 23 avril à 
la 12ème foire de printemps et vide grenier 
organisés par le Comité des fêtes à Cour 
et Buis.
Notre pucier se tiendra le 24 septembre à 
Cour et Buis.

Communiqué :
l’équipe des Doigts Agiles

Reprise de l’entraînement le vendredi 12 mai.

Nos concours
◗ �Jeudi 18 mai : Concours sociétaires
◗ �Lundi 29 mai : Concours double
◗ �Samedi 8 juillet : Concours double
◗ �Mardi 15 août : Concours quadrettes
◗ �Samedi 2 septembre : Concours simple

La composition du bureau
◗ �Président : Éric DUMONT
◗ �Trésorier : René BALLERAND
◗ �Trésorier adjoint : Michel ROUX
◗ �Secrétaire : Évelyne HARTER
◗ ��Secrétaires Adjoints : Christophe 

BALLERAND et Valérie DUMONT
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l’Instant
RÉVÉLER

ASSOCIATION CULTURELLE ET BIEN-ÊTRE
POUR L’ÉPANOUISSEMENT DES PETITS ET DES GRANDS

L’ association Révéler l’Instant a pour objet de favoriser l’épanouissement de l’être, à partir de différentes 
techniques favorisant la connaissance de soi, la confiance et l’expression des talents propres à chacun. 

Elle propose des activités variées en individuel et en groupe, alliant créativité et bien-être (mise en mots, 
écriture, dessin, photographie, musique, chant, danse, méditations, pratiques énergétiques…). Révéler 
l’Instant Éditions encourage et soutient la publication d’ouvrages qui vont dans ce sens.

ACTIVITÉS PROPOSÉES
◗ ��Activités autour de l’écrit et du livre (Maison d’édition, Ateliers créatifs et littéraires, Accompagnement 

dans vos projets d’écriture).
◗ �Spectacles (Lectures musicales, mises en scène pour enfants).
◗ �Expositions de photographies et dessins.
◗ �Reportages photos (lors d’événements culturels ou associatifs).
◗ �Projets culturels et pédagogiques (en collaboration avec les écoles, bibliothèques, centres de loisirs).
◗ �Activités autour du Bien-Être et de l’Écoute de Soi (conférences, stages et séances individuelles).

Retrouvez notre catalogue de livres et nos actualités sur le site www.reveler-linstant.fr
Association Révéler l’Instant
549, route de la Varèze à Cour et Buis
Contact : Laetitia Laforêt-Langlois - 06 99 20 42 82 - ll@reveler-linstant.fr
Facebook : https://www.facebook.com/laetitia.laforet.54



« «
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ACCPL

La Fête des Battages
à Vernioz - St Alban

le 28 août 2022
 Moisson, Fenaison,

Apiculture…

Marché de Noël à Cour et Buis
le vendredi 16 décembre 2022
Les Gaufres en forme de cœur



V
I
E

A
S
S
O
C
I
A
T
I
V
E
48

ACCA
de Cour et Buis

E n août 1941 a été créée et constituée 
l’Association Communale de Chasse et Pêche 

de Cour et Buis mais la loi du 12 juillet 1941 
imposait  que chasse et pêche fassent l’objet 
d’associations séparées avec leurs propres statuts 
et règlements et c’est seulement en 1943 que la 
séparation sera effective.

Depuis l’association de chasse a adopté les statuts 
d’ACCA qui conformément à l’article L.422-2 du 
code de l’environnement a devoir :
◗ �D’assurer une bonne organisation technique de 

la chasse.
◗ �De favoriser sur leur territoire le développement 

du gibier et de la faune sauvage dans le respect 
d’un véritable équilibre agro-silvo-cynégétique.

◗ �De favoriser l’éducation cynégétique de leurs 
membres.

◗ �De favoriser la régulation des animaux nuisibles.
◗ �De veiller au respect des plans de chasse en y 

affectant les ressources appropriées.
◗ �D’apporter la contribution des chasseurs à la 

conservation des habitats naturels, de la faune et 
de la flore sauvage.

Par ailleurs, il a été constitué une AICA (Association 
Intercommunale de Chasse Agréée) qui regroupe 
les ACCA de Meyssiez, Eyzin-Pinet et Cour et Buis 

et qui loue à l’ONF (Office National des Forêts) 
la chasse de la forêt domaniale des Blâches pour 
chasser exclusivement les mercredis, les samedis et 
les dimanches.

En ce qui concerne le tableau de chasse :
le prélèvement des sangliers est de 39 animaux et 
le prélèvement des chevreuils est de 27 animaux.

L’ACCA de Cour et Buis remercie Monsieur le Maire 
et l’ensemble des élus pour nous avoir procuré un 
lieu de rassemblement, qui se trouve proche de 
l’église et dans lequel nous pouvons organiser nos 
rendez-vous de chasse et nos réunions.
La réouverture de la chasse aura lieu le dimanche 
10 septembre 2023.

Communiqué : Hervé VUILLERMIN, Président
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Pêche
AAPPMA

ASSOCIATION AGRÉÉE DE PÊCHE ET  
DE PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE

L’ AAPPMA de Cour et Buis gère une partie de 
la Varèze, de la Sanne et l’étang des Grands 

Bois. En ce qui concerne la Varèze, les permis 
et cartes sont disponibles sur le site Internet  
www.cartedepeche.fr
Pour l’étang des Grands Bois, il convient d’appeler 
le Président Paul PIOT au 06 19 19 77 92.
En cas de difficultés sur le site Internet, n’hésitez 
pas à le contacter au numéro précité.
L’AAPPMA rappelle qu’une carte de pêche 
spécifique est obligatoire pour pêcher sur les 
différents sites.
Il existe des cartes annuelles ou journalières.
Ces cartes vous permettront de passer un moment 
agréable au bord de l’eau.
En raison de la pandémie Covid, l’AAPPMA a 
organisé peu de manifestations ces 3 dernières 
années.
La vente des fruits de mer sur la place marchande 
n’a pas eu lieu sur les 3 années antérieures en 
raison de la Covid.

Les safaris truites à l’étang des Grands Bois ont été 
organisés en mars 2020, 2022 et 2023.
Celui de 2020 avant le confinement Covid fut un 
franc succès avec 52 pêcheurs.
2022 et 2023 : un résultat plus mitigé avec 
respectivement 31 pêcheurs en 2022 et 23 
pêcheurs en 2023.
Les pêcheurs et les sympathisants se sont toutefois 
retrouvés nombreux à la buvette de l’étang où ils 
ont pu déguster frites et saucisses préparées par 
les bénévoles de l’association de pêche.
L’AAPPMA a également participé au Marché de 
Noël du vendredi 16 décembre 2022.
Elle proposait des fruits de mer et du vin blanc qui 
furent très appréciés malgré un froid glacial.
Saison 2023 : l’avenir de la pêche reste incertain 
compte tenu du niveau extrêmement bas des 
rivières et plans d’eau.
L’ouverture de la pêche a eu lieu le 11 mars 2023 
sous un temps maussade mais de belles prises ont 
été réalisées tant à la rivière qu’à l’étang par des 
pêcheurs acharnés.
Pour tous renseignements, vous pouvez contacter :
Paul PIOT, Président AAPPMA de Cour et Buis  
au 06 19 19 77 92.

Communiqué : Paul PIOT, Président AAPPMA
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du sangDON

P rochaine collecte lundi 22 mai à Cour et Buis, à la salle Socio 
Culturelle 16 h - 19 h 30 sur réservation, rendez-vous sur 

dondesang.efs.sante.fr
Ne pas hésiter à venir si vous n’avez pas pu prendre rendez-vous.
Pièce d’identité nécessaire.
Le lundi 15 mai, la collecte a lieu à Beaurepaire même horaire.

LES COLLECTES 16 h 00 - 19 h 30
BEAUREPAIRE
◗ �Lundi 15 mai
◗ �Lundi 16 octobre
◗ �Lundi 23 octobre

SAINT BARTHÉLÉMY
◗ �Lundi 24 juillet
◗ �Lundi 31 juillet

COUR ET BUIS
La collecte de sang de février dernier sur Cour et Buis a permis d’accueillir 82 donneurs et 8 nouveaux.
Remise de diplôme de donneur de Cour et Buis à Rodolphe Rocca qui a atteint plus de 100 dons ainsi qu’à 
Aurélie Jacquet Diplôme 2ème niveau médaille de bronze 19 dons.
◗ �Lundi 22 mai
◗ �Lundi 18 septembre

Communiqué : Marie-Thérèse GOUBET,
Amicale des donneurs de sang  

Valloire Dolon Varèze

L’équipe

Collecte Cour et Buis

Aurélie Jacquet diplômée
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ASTA

FNACA

ASSOCIATION SPORTIVE POUR LES TOUJOURS ACTIFS

A fin de favoriser le bien vieillir, Entre Bièvre et Rhône a poursuivi son soutien financier initié par le Territoire 
de Beaurepaire avec l’Association Sportive pour les Toujours Actifs (ASTA). Cette association a pour 

objectif d’atténuer les effets du vieillissement des séniors de plus de 50 ans par le biais d’activités physiques 
adaptées. Cette action favorise également le lien social des aînés. L’action d’EBER et des communes EBER 
contribue au coût de l’animateur sportif, ce qui permet aux habitants de participer à autant de cours qu’ils 
le souhaitent avec une cotisation relativement faible. En contrepartie les 7 communes engagées dans 
l’action (Beaurepaire, Cour et Buis, Jarcieu, Pact, Primarette, Revel-Tourdan et Saint-Barthélémy) mettent à 
disposition une salle pour le cours sur l’année scolaire et désignent un référent pour veiller à la logistique. 
Fin 2020, les élus d’Entre Bièvre et Rhône ont décidé de restituer la compétence aux communes de l’ancien 
Territoire de Beaurepaire au 1er janvier 2021

La gym douce de Cour et Buis a lieu les lundis matin de 11 h 30 à 12 h 30, les cours sont donnés par Cédric 
Cartier, le tarif à l’année est de 70 € + 10 € de carte d’adhésion au centre social.
Il n’y a pas d’activité pendant les vacances scolaires et les cours se terminent la semaine 24 (du 12 au 16 juin).
Pour les inscriptions il faut revenir vers nous au centre social pendant les heures d’ouverture : du lundi au 
vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 18 h.

Centre Social et Culturel de l’Île du Battoir
410, chemin du 5 Août 1944 - 38270 BEAUREPAIRE
Tél. 04 74 79 07 20 - Site Internet : centresocial-territoiredebeaurepaire

FÉDÉRATION NATIONALE DES ANCIENS COMBATTANTS ALGÉRIE, MAROC, TUNISIE

C omité local de Montseveroux, comprenant les communes de Montseveroux,  
Cour et Buis, Primarette, Moissieu-sur-Dolon

◗ �30 novembre 2022 : RÉUNION DE SECTEUR organisée par le Comité FNACA de la SANNE à 16 h.
◗ �14 octobre 2022 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE à MONTSEVEROUX à 17 h.
◗ �9 décembre 2022 : Réunion de secteur à ROUSSILLON à 15 h.
◗ �6 Janvier 2023 : Tirage des Rois à PRIMARETTE à 14 h (belote privée) à la Salle polyvalente (Rois à17 h). 

BUREAU 2022 -2023
◗ �Présidente d’honneur : OGIER Karelle			  ◗ �Président honoraire : CARRAS Stéphane
◗ �Président : CHARRETON Alphonse			   ◗ �Président d’honneur : MANIN Gilbert
◗ �Trésorier : ROUX Michel				    ◗ �Porte-drapeau : CHARRETON Alphonse

Le Comité local FNACA de MONTSEVEROUX comprend : 
◗ ��34 adhérents anciens COMBATTANTS D’ALGERIE, Maroc, Tunisie,
◗ �19 veuves d’anciens Combattants d’A.F.N,
◗ �15 Membres Sympathisants.

Pour les activités 2023, se reporter au calendrier prévisionnel  
des manifestations de la commune.
Merci à toutes les personnes qui participent à nos manifestations.



V
I
E

A
S
S
O
C
I
A
T
I
V
E
52

training

nouvelle équipe

BODY K

LES CONSCRITS

MERCREDI SOIR À 19 H - 20 H 15
SALLE SOCIO CULTURELLE

L es bienfaits sur l’organisme d’une activité physique régulière ne sont plus à démontrer.
Dans notre société au rythme de la vie effréné, il est nécessaire de se défouler physiquement.

Un cours de BODY K TRAINING vise et atteint cet objectif : une dépense physique saine couplée à une 
ambiance détendue.
Un temps d’activation cardiovasculaire, un temps de renforcement musculaire, un temps de stretching et 
de relaxation vous permettront de travailler l’ensemble de votre corps pendant 1 h 15. Le tout exécuté en 
musique, entraînante et dynamique, ce qui rend l’effort sportif motivant.

Renseignements et infos au 06 29 30 94 90

B onjour, nous sommes les conscrits de Cour et Buis, vous nous avez sûrement vus ou entendus le 18 et 
19 mars pour la vente de chocolats de Pâques qui était notre première manifestation. Si vous nous avez 

loupés, ne vous inquiétez pas, vous risquez de nous revoir lors de nombreux événements prévus cette année. 
Cette association qui a longtemps été inactive dans notre village reprend du service et son but est simple : 
regrouper les jeunes de 17 à 19 ans pour remettre de la vie dans ce beau village qui est le nôtre. 
Elle est dirigée par un bureau constitué des membres suivants :
◗ �M. BREVET Titouan (Président)
◗ �M. VUILLERMIN Damien (Vice-président) 
◗ �Mme THEVENON Éloïse (Trésorière) et M. MARTIN Lenny (Vice-Trésorier) 
◗ �Mme BROSSE Evahne (Secrétaire) et M. BULLY Louis (Vice-Secrétaire)

Titouan BREVET
Président
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ADMR
ADMR DE LA VARÈZE, QUEL BILAN POUR DÉBUT 2023 ?

E n ce début d’année, nous pouvons vous annoncer :
◗ �la démission au 1er juin 2023 de Manuela Doudaine au poste de coprésidente, mission secrétariat.

La coprésidence restera assurée par :
◗ �Édith Bellet, Responsable Planning,
◗ �Patrick Luthringer, Ressources Humaines,
◗ �Marie-Paule Harment, Trésorière.
Nous recherchons de manière urgente de nouveaux bénévoles, n’hésitez pas à vous faire connaître ou à 
relayer l’information dans votre cercle familial ou amical.
Départ à la retraite de Nadine Cazenave au 1er avril 2023.
◗ �L’embauche en CDI en cours (contrat de 108 h/mois) de Delphine Liorey, pour renforcer l’équipe d’AVS.

L’équipe de bénévoles tient à conserver l’esprit de l’Association et à pérenniser les services proposés aux 
quelques 100 bénéficiaires de nos 5 communes (Chalon, Cour et Buis, Montseveroux, Monsteroux-Milieu et 
Vernioz). 

FOCUS SUR LES MISSIONS DE NOS SALARIÉS
Être agent à domicile ou Auxiliaire de vie ne veut pas dire « Femme de Ménage », nos salariés d’intervention 
sont là pour aider au maintien à domicile de nos anciens en effectuant, certes les tâches ménagères mais 
surtout en leur apportant notre aide dans la réalisation et la prise des repas, en faisant les courses, en aidant 
à la toilette, en jouant un rôle d’intermédiaire avec la famille et en créant du lien social.

LES BÉNÉVOLES
En plus des coprésidents, une équipe de bénévoles se rend disponible chaque mois pour déposer au 
domicile de chaque bénéficiaire sa facture. Cette visite mensuelle entretient le lien entre l’Association et 
les bénéficiaires, Monique Reux, Hélène Soukiassian, Dominique Tracanelli, Tania Carlucci et Roland Lecerf 
(Montseveroux). 

Les permanences des mardis sont effectuées soit par l’un des coprésidents, soit par Myriam Vuille, Trésorière 
adjointe et une fermeture de la permanence les mercredis après-midi facilite le travail de Sonia (accueil 
téléphonique maintenu).
Prochaine Assemblée Générale à fixer courant juin.
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OVIV
CENTRE SOCIAL

UN CENTRE SOCIAL, C’EST QUOI ?

C’ est d’abord un équipement de proximité, 
agréé par la CAF, qui rassemble les habitants 

autour des questions de vie quotidienne, de 
l’éducation, de la parentalité, de la famille, de 
l’accès aux droits, de l’environnement…
C’est aussi une association gérée par des habitants/
bénévoles qui s’engagent comme administrateurs 
et qui sont accompagnés et soutenus par les élus 
locaux et par une équipe de professionnels.
Le centre soc ia l  devient  a lors  un l ieu de 
participation pour l’animation de la vie sociale, un 
lieu de rencontre et de partage, intercommunal, 
intergénérationnel, interculturel…

ET SINON C’EST POUR QUI ?
ET POUR FAIRE QUOI ?
Le centre est ouvert à tous les habitants, petits et 
grands, enfants, jeunes, adultes, séniors et familles.
◗ �Il propose des actions pour tous et permet d’animer 

la vie du territoire : accompagnement de projet, 
soutien aux familles, activités, soirées…

◗ �Il favorise l’action citoyenne, l’initiative collective 
et la participation à la vie du territoire. Il est 
régulièrement présent sur votre commune  : 
Auberives-sur-Varèze, Cheyssieu, Vernioz, 
Monsteroux-Milieu, Chalon, Montseveroux et 
Cour et Buis.

MAIS ÇA MARCHE COMMENT  
UN CENTRE SOCIAL ?
Simplement !
Vous participez déjà à une activité du Centre 
Social OVIV :
En nous confiant votre enfant sur des temps 
périscolaires ou de vacances scolaires, en 
permettant à vos adolescent(e)s de venir se 
retrouver et recevoir l’accompagnement nécessaire 
pour vivre leurs projets de loisirs ou d’intérêt 
général, en venant sur nos sorties familiales, notre 
ludothèque itinérante, nos ateliers de peinture, 
danse, musique, cuisine… la parole de vos enfants 
et votre parole comptent : vous pouvez participer 
à l’élaboration des objectifs visés, au programme, 
à l’organisation logistique ou technique, bref à 
l’amélioration de l’action à laquelle vous participez.
Par exemple, accompagnés et soutenus par des 
parents, nous avons mis en place des menus 
composés à partir de 50 % de produits locaux et 
30 % de produits bio (sans augmentation de tarif), 
défini des procédures d’hygiène corporelle ou des 
locaux en n’utilisant que des produits naturels…

Ludothèque
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Vous êtes simplement un habitant,
une habitante du territoire :
Vous avez un besoin quelconque : une envie de vivre une 
activité particulière, d’améliorer vos compétences en 
informatique, d’un conseil spécifique… Nous ne faisons 
pas tout nous-même, mais nos partenaires sont nombreux 
et notre connaissance des ressources institutionnelles, 
associatives sont immenses. A minima, nous saurons vous 
orienter pour que vous trouviez la meilleure des réponses 
possibles.
Vous avez un projet, une envie : c’est encore plus simple, 
venez nous voir pour oser vivre vos idées !

Centre Social OVIV
1410, route des Villages - 38150 Vernioz - 04 74 54 14 37 - accueil@cs-oviv.fr
Horaires Accueil :
◗ Lundi : 8 h 30 / 12 h 30 - 13 h 30 / 17 h
◗ Mardi : Fermé - 13 h 30 / 17 h
◗ Mercredi : 9 h / 12 h 30 - 13 h 30 / 18 h
◗ Jeudi : Fermé - 13 h 30 / 17 h
◗ Vendredi : 9 h / 12 h 30 - Fermé

Le Centre Social OVIV, est une association loi 1901, agissant 
pour l’ensemble des habitants de la vallée de la Varèze.
Nous accueillons tout le monde, des plus petits aux plus 
grands grâce à la diversité de nos services : accueil de loisirs, 
accueil périscolaire, accueil Jeunes, ateliers socioculturels…
Le centre est organisé autour de deux axes pour servir son 
projet social :
UN PROJET DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL LOCAL
Le Centre Social OVIV rassemble une équipe de bénévoles, 
d’usagers, de professionnels qui concourent ensemble à 
l’animation de son territoire d’action. C’est aussi, un projet 
de développement qui se construit avec tous les habitants, 
jeunes et moins jeunes, pour améliorer la qualité de vie et 
favoriser l’implantation de nouvelles familles sur le territoire.
UNE ACTION PARTENARIALE ET CITOYENNE
Véritable catalyseur et acteur de la politique locale et 
sociale, en partenariat avec des associations, des habitants, 
des commerçants, des partenaires institutionnels et les 
collectivités locales… le centre social accompagne 
différentes initiatives !Atelier Créatif

Spectacle la compagnie La Farandole

Ludothèque
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à bébé !

dit oui…

pacsés

BIENVENUE

ILS SE SONT

ILS SE SONT

◗ BIENVENUE À NOS PREMIERS BÉBÉS DE 2023
�Deloye Lizio	 5 avril 2023
Drevon Termini Giulio Nathaniel         25 avril 2023

Agosta Maria	 6 avril 2022
Baehr Toquet Lou Brigitte Patricia    5 novembre 2022
Benay Arthur Alexandre	 23 janvier 2022
Buissonnet Ava	 22 octobre 2022
Burgi Lissandro	 7 avril 2022
Cady Romatif Talia	 3 novembre 2022

De Sousa Tiago	 16 juillet 2022
Gibas Najos Anaël Jaylen	 17 janvier 2022
Kunzli Eléna Zoé Line Eve	 3 octobre 2022
Locolas Simon Fred	 8 mai 2022
Magnat Zoé Sandrine	 3 octobre 2022
Noir Lya	 11 juillet 2022
Rodriguez Jean	 30 avril 2022

Chatelan Luc François et Hermant Hélène Renée Monique	 9 avril 2022
Pereira Mickaël et Marron Delphine Maryline	 30 avril 2022
Tanlet Raphaël Philippe et Castellino Angie Fauve Rosaria	 10 juin 2022

Arnaud Paul Laurent Fabien et Del Signore Alexia Marie	 3 septembre 2022
Caniparoli Sébastien et Garcia Marine Anny	 15 septembre 2022
Coquard Natacha Marie Hélène et Noir Émilien Marcel Nicolas	 6 mai 2022
Gaillard Gaëlle Claude et Dimino Yohann Laurent	 9 septembre 2022
Kunzli William Philippe Jean-Marc et Cary Lydia Chantal Germaine	 30 août 2022
Moulin Céline Catherine et Meiller Mickaël Robert Jérôme	 8 août 2022
Rullière Tanguy et Beugnot Alexane Marie Philippe	 25 février 2023
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ont quittés…
ILS NOUS

HOMMAGE

BARDIN  Agathe, Marie, Louise, Germaine			   7 septembre 2021
CARLE André, Noël 						      29 août 2021
GARDE (épouse EYDAN) Sabine, Odile, Louise			   12 décembre 2021
GÉNIEYZ Marcel, Paul						      16 octobre 2021
GIORDANO Charles						      21 septembre 2021
GODEFROY Jean-Claude, Marie-Joseph				    6 novembre 2021
GUERDENER Yvonne						      16 mars 2021
JOURDAN Maurice, Louis					     12 septembre 2021
MAZALLON (épouse GAUTHIER) Suzanne, Claire		  10 février 2021
PROST (épouse VALLIN) Huguette, Hortense, Augusta		  21 décembre 2021
RIGOUDY (épouse GAUTHERON) Marcel, André			   15 juillet 2021
SUAREZ RODRIGUEZ Luciano					     23 octobre 2021
CHAUDIER (épouse DURAND) Carmen, Andrée, Suzanne	 27 février 2022
GAUTHIER Raymond, Kléber, Hippolyte				   24 mai 2022
JOURDAN Pierre						      30 novembre 2022
PEYRON (épouse TOGNARELLI) Jeannine, Laurence		  16 août 2022
SERVONNAT (épouse BALLERAND) Hélène, Marie		  6 avril 2023

J’ ai une pensée toute particulière pour Monsieur JOURDAN 
Pierre. Je n’ai pas pu assister à ses obsèques car j’avais la 

Covid, je profite donc de cette parution pour m’exprimer et dire 
quelques mots à son sujet. 

Pierre a été élu sur notre commune pendant 43 ans : conseiller 
municipal de 1965 à 1977, adjoint de 1977 à 1983, puis Maire pour 
4 mandats successifs de 1983 à 2008. 
Pierre a consacré plus de la moitié de sa vie à Cour et Buis, 
son village. 

Pendant ses sept mandats consécutifs, il a durablement marqué la 
commune. Je voudrais donc rendre hommage au grand Maire qu’il 
a été. 43 ans au service de la commune et de ses concitoyens, de 
jour comme de nuit, il était toujours présent, dans les bons et les 
mauvais moments. 

Une vie de service et de résilience qu’il a su coupler avec des vies professionnelles et familiales intenses. 
Pour tous ces investissements dans la commune, je remercie Pierre, Odette son épouse et leurs 4 enfants. 
Je sais qu’il vous manque mais sachez qu’il nous manque aussi.

Communiqué : le Maire, Jacques GARNIER
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administratives
DÉMARCHES

UN PROJET DE CONSTRUCTION OU D’AMÉNAGEMENT ?
POUR MENER À BIEN VOTRE PROJET, VOICI LA MARCHE À SUIVRE

S implifiez vos démarches en utilisant le guichet dématérialisé consacré à l’urbanisme et au foncier : 
créez votre compte pour saisir en ligne votre demande d’autorisation d’urbanisme, déposez les pièces 

nécessaires à l’instruction de votre dossier et suivez son avancée jusqu’à la prise de décision de votre 
commune.
https://www.entre-bievreetrhone.fr/services-et-demarches/permis-de-construire-et-urbanisme

Pour construire, agrandir, rénover ou simplement poser une clôture, un permis ou une déclaration est le 
plus souvent nécessaire.
Le schéma ci-dessous résume la majorité des cas (DP : déclaration préalable, PC : permis de construire) 
et n’a qu’un caractère indicatif.

DP = Déclaration Préalable
PC = Permis de Construire

 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, un cahier de concertation a été 
remis à la commune.
Ce cahier de concertation permet aux habitants qui se rendent en mairie d’inscrire une requête relative au 
PLUI (demande personnelle, une demande d’intérêt général…)
Ce cahier sera laissé à disposition du public à l’accueil de la mairie pendant toute la durée d’élaboration 
du PLUI.
La mise à disposition de ce cahier constitue un des différents moyens de concertation.
En effet, dans le cadre de PLUI, plusieurs possibilités sont laissées au public pour formuler des observations 
ou propositions :
◗ Dans le cahier disponible en mairie.
◗ Par voie postale.
◗ Par voie électronique (sur le site d’EBER).
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D’APPEL 
D’URGENCE 
EUROPÉEN

SAPEURS-
POMPIERS

ALLÔ
ENFANCE
MALTRAITÉE

SAMU
Le Service 
d’Aide Médical 
Urgent

NUMÉRO D’URGENCE 
POUR LES PERSONNES 
SOURDES ET  
MALENTENDANTES

MALTRAITANCES
PERSONNES 
ÂGÉES
ET/OU
HANDICAPÉES

POLICE
SECOURS

HÉBERGEMENT
D’URGENCE

VIOLENCES
CONJUGALES
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Pour plus d’informations :

http://www.isere.gouv.fr/

Mairies équipées de matériel pour l’établissement d’un passeport
◗ �Ville de Vienne - Hôtel de ville sur rendez-vous au 04 74 78 30 31
◗ �Ville de Roussillon - Mairie au 04 74 29 01 00
◗ Ville de La Côte St André - Mairie au 04 74 20 53 99
Première étape pour tous les documents
◗ �Je vérifie que l’adresse comporte le sigle gouv.fr.
◗ �Je vais sur le site de l’ANTS.
◗ �Je crée un compte ou je me connecte avec mes identifiants FranceConnect.

◗ �Pour faciliter mes démarches, je peux faire appel aux professionnels de l’automobile. Pour le permis 
de conduire, lors de mon inscription, je peux autoriser l’auto-école à accomplir la procédure et à 
transmettre des justificatifs pour mon compte. Pour le certificat d’immatriculation, je peux faire 
appel à un professionnel de l’automobile qui peut réaliser les démarches à ma place. Je le trouve sur  
https://immatriculation.gouv.fr, rubrique « services associés » puis « où immatriculer mon véhicule ».

◗ ��Je peux également me rendre dans une préfecture ou dans les sous-préfectures équipées, pour utiliser 
un point numérique et effectuer mes démarches en ligne. Il me permet d’imprimer et de scanner mes 
documents et d’être accompagné dans les différentes étapes par un médiateur numérique.
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DOCUMENTS

Je suis averti de la réception de 
mon titre que je vais récupérer à 
la mairie.

Mon compte usager me permet 
de suivre l’état d’avancement de 
ma demande.

Je dépose mon dossier complet 
au guichet de la mairie qui 
procède au relevé de mes 
empreintes digitales et qui vérifie 
mes pièces justificatives.

Carte d’identité
Je peux faire ma pré-demande 
en ligne et je note le numéro qui 
m’est attribué et / ou j’imprime le 
récapitulatif comportant un code-
barres qui sera scanné en mairie.

J’identifie une mairie dans laquelle 
je peux faire ma démarche et où 
je peux prendre rendez-vous si le 
service est proposé.

Je suis averti de la réception de 
mon titre que je vais récupérer à 
la mairie.

Mon compte usager me permet 
de suivre l’état d’avancement de 
ma demande.

Je dépose mon dossier complet 
au guichet de la mairie qui 
procède au relevé de mes 
empreintes digitales et qui vérifie 
mes pièces justificatives.

J’identifie une mairie dans laquelle 
je peux faire ma démarche et où 
je peux prendre rendez-vous si le 
service est proposé.

Passeport
Je peux faire ma pré-demande 
en ligne et je note le numéro qui 
m’est attribué et / ou j’imprime le 
récapitulatif comportant un code-
barres qui sera scanné en mairie.

J’achète un timbre fiscal sur le site 
https://timbres.impots.gouv.fr/

Je reçois mon permis à mon 
domicile.

Mon compte usager me permet 
de suivre l’état d’avancement de 
ma demande.

Je fais ma demande en ligne seul ou 
en lien avec mon école de conduite 
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr

En cas de vol, je le déclare auprès 
de la police ou de la gendarme-
rie. En cas de perte, je la déclare 
en ligne. Dans les 2 cas, j’achète 
un timbre fiscal en ligne.

Je peux faire une demande 
d’inscription au permis ou une 
demande de titre en ligne.

Permis de conduire
Je rassemble mes pièces justifi-
catives scannées ou photogra-
phiées et j’obtiens ma photo 
numérisée auprès des cabines 
ou photographes agréés.

Je reçois mon certificat d’imma-
triculation à mon domicile.

J’imprime le certificat provisoire 
et le récépissé de dépôt de ma 
demande pour être autorisé à cir-
culer. Dans le cas d’une cession, je 
récupère les documents nécessaires 
à la vente et un code de cession à 
remettre à l’acquéreur.

Je fais ma demande en ligne 
https://immatriculation.ants.gouv.fr

Certificat
d’immatriculation

Je peux faire une demande en 
ligne pour un / une :
- Duplicata
- Changement d’adresse
- Changement de titulaire
- Cession de véhicule
- Autre motif

En fonct ion de ma demande, 
je m’authentifie grâce à France 
Connect ou au code joint lors de la 
réception du titre et je renseigne les 
informations nécessaires, notam-
ment le numéro d’immatriculation.



Marc Subirana

Ostéothérapie méthode Poyet 
Somatopathie

  
Rdv 06 72 12 43 62      subirana.tme@gmail.com
385 Chemin de la Grange Neuve
38270 Moissieu sur Dolon

ZA Les Gonnets Nord - 26390 HAUTERIVES

04 75 68 80 73
www.rs-motoculture.fr

MOTOCULTURE

IRRIGATION

B.T.P.

LOCATION
C’est tout le matériel

pour l’entretien de vos espaces verts
Vente et entretien assuré par nos soins.

C’est le matériel de TP (minipelle...)
Vente et entretien assuré 

par nos soins.

C’est l’étude et l’installation 
de votre arrosage intégré, 

faites par des professionnels reconnus.

C’est la location de matériel de TP, 
de moToCulTure, 

à la demi-journée ou plus.
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Piscine et Spa
06 83 03 19 58
www.aquapoolco.fr

LAURENT Guillaume
Port. 06 58 10 78 29
laurent.tpenv@gmail.com

52 impasse du Clos
de la Varèze
38150 VERNIOZ 

•Terrassement
•VRD
•Aménagement
•Travaux en milieu environnemental sensible

•Micro-Station
•Epareuse
•Lamier
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